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AFFAIRES CULTURELLES ET SPORTIVES 
 
 

AIDES AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES – SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à attribuer une subvention d’investissement à des 
associations culturelles au titre de l’année 2008, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide d’accepter la répartition des subventions pour un montant total de 35 387 € selon le tableau 
annexé au présent rapport. 
 
Les crédits correspondants sont réservés sur la ligne budgétaire 2042 311 F610. 
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 ETAT DE SYNTHESE

Associations culturelles (Investissement)

40.00% 1 110.00 €Fains-Véel 2 776.00 €COMEDIE FINNOISE

40.00%Achat de matériel de lumière et électrique (2 
cellules micros H.F, un lecteur DVD,un lecteur 
CD, un vidéo-projecteur, 2 batteries pour 
l'alimentation électrique...)
Achat de matériel de sonorisation.

1 056.00 €Bouchon sur Saulx (Le) 2 640.90 €CARAMEL MUSIC LE BOUCHON SUR 
SAULX 

40.00%Achat de matériel informatique et 
d'enregistrement

1 317.00 €Etain 3 294.11 €ATELIER MUSICAL ETAIN

32.18%Achat de grilles d'exposition 500.00 €Verdun 1 554.15 €ART MATURE 

40.00%Aménagement d'un musée de l'école primaire 
au Prieuré de Breuil à Commercy

1 135.00 €Bar le Duc 2 838.00 €ANCIENS ELEVES DES EN IUFM 

40.00%Achat de grilles d'exposition 515.00 €Stenay 1 286.86 €AMICALE CULTURE ET LOISIRS 

40.00%Achat de grilles d'exposition et d'une 
bibliothèque vitrée

620.00 €Verdun 1 549.17 €AMATRAMI 

40.00%Achat d'un ordinateur portable 258.00 €Commercy 645.95 €AMAFOT 

40.00%Achat de matériel informatique 803.00 €Commercy 2 008.37 €ADEMIR COMMERCY

20.00%Achat d'un accordéon 1 000.00 €Verdun 5 000.00 €

40.00%Achat d'un ordinateur portable 520.00 €Verdun 1 299.94 €A.P.U.I. ASSOCIATION POUR LA 
PROMOTION DE L'UTILISATION DE 
L'INFORMATIQUE 
ACCORDEON CLUB VERDUNOIS 

Achat de matériel musical : cymbales, hauts 
parleurs, stand drum rack

400.00 €2 558.00 €A.E.S.E.S. 

BENEFICAIRE
NATURE LOCALISATION

Stenay

Dépense
 subventionnable

Taux de 
participation 

CG
15.64%

Subventions 
 C.G. 

OPERATION
2Imputation budgétaire : 042   311   F610



 ETAT DE SYNTHESE

Associations culturelles (Investissement)

CONNAISSANCE DE LA MEUSE Haudainville 18.25%48 424.00 € 8 837.00 €Evènement-Spectacle "Des Flammes à la 
Lumière" : création de nouvelles scènes

DANSE ET CULTURE DU BARROIS Bar le Duc 40.00%3 949.43 € 1 580.00 €Achat de deux micros HF

EXHORT Bar le Duc 40.00%20 640.99 € 8 256.00 €Achat de matériel de sonorisation

GROUPE AMICALE SAINTE CECILE 40.00%Longeville en Barrois 595.61 € 238.00 €Achat de matériel pour l'activité danse

MICROTEL CLUB ADEMIR BARROIS Robert Espagne 38.95%1 026.86 € 400.00 €Achat de matériel informatique

Commercy 40.00%MICROTEL COMMERCY 263.12 € 105.00 €achat de 4 webcams

PERSE CIRCUS 27.97%Thierville sur Meuse 19 665.00 € 5 500.00 €Achat de deux générateurs d'air chaud et de 
matériel de lumière et de sonorisation

SAHALA Contrisson 40.00%2 392.00 € 957.00 €Achat d'un tour électronique professionnel

Saint Mihiel 40.00%SCENE DE MENINGES 700.86 € 280.00 €Achat d'une structure ouvrante

TOTAL :  125 109.32 €  35 387.00 €
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DIFFUSION MUSICALE - AIDES FINANCIERES AUX ASSOCIATIONS MUSICALES - 2EME REPARTITION 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à octroyer des subventions aux associations musicales 
pour l’année 2008 au titre de la Diffusion Musicale, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Décide d’allouer les aides financières aux associations musicales comme suit : 
 
 

BENEFICIAIRE NATURE DE L’OPERATION SUBVENTION 
PROPOSEE 

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS  
« OUTILS DE DEVELOPPEMENT REGIONAUX » 

10 000,00 € 
 

INSTITUT DE CHANT CHORAL 
(INECC) 2EME TRANCHE DU PROJET  

« LES YEUX DU FIRMAMENT » 
(BUDGET PREVISIONNEL : 44 835 €) 

5 000,00 €

 
MUSIQUE ET DANSE EN LORRAINE 

PONT A MOUSSON 

 
SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS  

« OUTILS DE DEVELOPPEMENT REGIONAUX » 
 

 
6 000,00 € 

TOTAL 21 000,00 €
 
 
- Autorise M. le Président du Conseil Général à signer les conventions correspondantes. 
 
Ces crédits sont réservés sur la ligne budgétaire 6574000 311 F710. 

 
 
2EME SALON DU SPORT MEUSIEN - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE SYNDICAT MIXTE DE 
MADINE 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à délibérer sur les propositions d’occupation, à titre 
gratuit, du site de Madine du 2 au 9 juin 2008 pour l’organisation du 2ème Salon du Sport Meusien et de 
mettre à disposition du Syndicat Mixte de Madine, le dimanche 8 juin, un stand pour assurer la 
promotion du site auprès du monde sportif meusien, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer une convention de partenariat avec le 
Syndicat Mixte de Madine pour l’occupation du site du 2 au 9 juin 2008. 
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BOURSES DE RECHERCHES 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à procéder à une deuxième répartition des bourses de 
recherche sur le budget 2008,  
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide d’allouer sur la ligne budgétaire 6513 315 F 310 une bourse de : 
 
- 350 € à mademoiselle Julie ARNOLD 
pour son Master 2 d’histoire moderne à l’Université de Nancy II consistant à éditer le Bref recueil de 
l’église d’Avioth de l’abbé DELHOTEL (XVIIe siècle), 
 
- 350 € à monsieur Ahmet AYDIN 
pour son Master 1 d’histoire à l’université de Metz sur Bar-le-Duc pendant la Grande Guerre, 
 
- 350 € à monsieur Benjamin BENZAKOUR  
pour son mémoire de Master 1 d’histoire à l’université de Metz, intitulé Américains en Meuse, 
présence et relations avec la population locale (1950-1958), 
 
- 550 € à mademoiselle Anne DELEPEE 
pour sa thèse de Doctorat à l’université de Nancy II intitulée Les fibules gallo-romaines, en Gaule 
Belgique, chez les Médiomatriques, les Leuques et les Trévires, 
 
- 350 € à mademoiselle Céline DUBAUX 
pour son Master 1 d’histoire à l’université de Nancy II portant sur une esquisse de topographie 
historique et d’évaluation archéologique du site de Montmédy (Meuse), 

 
- 350 € à monsieur Sébastien GAUTIER  
pour son mémoire de Master 1 d’histoire à l’université de Nancy II, relatif à la Municipalité de Verdun 
entre 1884 et 1904, 
 
- 350 € monsieur Michaël GEORGE  
pour son mémoire de Master 1 d’histoire à l’université de Dijon, portant sur l’étude du chapitre 
cathédrale de Verdun au Moyen-Age, 
 
- 350 € à mademoiselle Natacha GROSBOIS 
pour son Master 2 à l’université de Nancy II intitulé Les églises romanes de la vallée de la Saulx, 
 
- 350 € à monsieur Julien LACROIX  
pour son mémoire de Master 2 d’histoire à l’université de Nancy II, intitulé Le temporel de l’abbaye 
cistercienne de Lisle-en-Barrois aux XIIe et XIIIe siècles, 
 
- 350 € à monsieur Pierre-Damien MANISSE  
pour son mémoire de Master 1 d’histoire à l’université de Dijon, portant sur La circulation monétaire à 
Nasium, 
 
- 400 € à mademoiselle Karine STREIFF 
pour son Master 2 à l’université de Metz sur la reconstruction de villages meusiens après la Première 
Guerre Mondiale, 
 
- 350 € à mademoiselle Perrine TOUSSAINT 
pour son Master 1 à l’université de Nancy II intitulé Le complexe cultuel de la ville de Nasium : bilan 
des connaissances et essai d’interprétation. 
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AIDE AUX ASSOCIATIONS TOURISTIQUES 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à répartir une subvention de fonctionnement 2008 à 
l’UDOTSI Meuse de 10 000 €, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Décide d’octroyer à l’UDOTSI Meuse une subvention de fonctionnement de 10 000 €, 

 
- Autorise M. le Président du Conseil Général à signer la convention correspondante. 
 
 

PASSATION D'UNE CONVENTION BIENNALE AVEC LE PNRL 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen tendant à signer une convention de partenariat avec le Parc 
Naturel Régional de Lorraine, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Autorise M. le Président du Conseil Général à signer une convention de partenariat avec le Parc 
  Naturel Régional de Lorraine pour une durée de deux ans (2008 – 2009), 
 
- Décide d’allouer au Parc Naturel Régional de Lorraine une subvention de 10 000 € pour ses projets 
  culturels en territoire meusien pour l’année 2008. 
 
 

AIDE AUX ASSOCIATIONS TOURISTIQUES - SCHEMA DES EDITIONS TOURISTIQUES 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à répartir des soutiens à la réalisation de 
documentation touristique, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide d’octroyer les aides suivantes pour un montant de 3 365,73 € : 
 
 - La Grolle SAMIELLOISE       318,90 € 
 - Office de Tourisme du Pays de Stenay  1 246,83 € 
 - Pays d’Accueil des Vallées de l’Ornain   1 800,00 € 
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AFFAIRES JURIDIQUES 
 
 
CONTENTIEUX BETON PRET - DEMANDE D'APPROBATION D'UNE TRANSACTION AVEC L'ETAT 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à approuver le protocole de transaction intervenu entre l'Etat 
et le Département destiné à mettre définitivement fin au litige existant entre les parties dans le cadre du 
contentieux  " Béton Prêt ", autorisant une indemnisation des frais et débours engagés par le Département à 
l'occasion de ce  contentieux,    
 
Après en avoir délibéré, 
 
Approuve le protocole de transaction joint en annexe, en ratifie la signature par le Président du Conseil 
Général et autorise l'émission du titre de recette correspondant. 
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AIDE & APPUI AUX COLLECTIVITES 
 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL - PRE-PROGRAMMATION ET PROGRAMMATION 2006 - 2007 ET 
2008 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à se prononcer sur la pré-programmation et la 
programmation d’opérations dans le cadre de la politique de développement territorial et de logements 
communaux et/ou intercommunaux, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Décide de se prononcer favorablement sur la pré-programmation et la programmation d'opérations 
  au titre   de 2006, 2007 et 2008 présentées par les structures intercommunales suivantes : 
 

- La Communauté de Communes Entre Aire et Meuse 
- La Communauté de Communes de Bar-le-Duc 
- La Communauté de Communes du canton de Charny 
- La Communauté de Communes de la région de Damvillers 
- La Communauté de Communes du pays d'Etain 
- La Communauté de Communes du canton de Fresnes-en-Woëvre 
- La Communauté de Communes de la Haute-Saulx 
- La Communauté de Communes Meuse Voie Sacrée 
- La Communauté de Communes de la Petite Woëvre 
- La Communauté de Communes du pays de Stenay  
- La Communauté de Communes du Val des Couleurs 
- La Communauté de Communes du pays de Vigneulles-les-Hattonchatel 
- La Communauté de Communes du canton de Void 
et 
- La Ville de Bar-le-Duc 
- La Ville de Commercy. 

 
- Accepte, à titre exceptionnel, s'agissant de l'aménagement des passerelles Japiot à Verdun 
 (Codecom de   Verdun), la prise en compte des factures à compter du 1er Janvier 2004.  
 



COMMUNAUTE DE COMMUNES ENTRE AIRE ET MEUSE    
PROGRAMMATION DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 2006-2007-2008

CP du 15 MAI 2008

NATURE DES OPERATIONS
Maître 

d'ouvrage 

Coût total 
HT 

en €

Subventions Départementales Autres financeurs

Dépense 
subvent. DT

Enveloppe 
Dvt. Territoire taux FGT taux Fonds 

Logements taux

taux 
global DT 

(pluri-
annuel)

pr
é-

pr
og

ra
m

m
at

io
n

pr
og

ra
m

m
at

io
n

GIP
Lignes 

tradition-
nelles

Union 
Européenne Etat Région Autres

Elaboration de 4 cartes communales 
(Gimécourt, Levoncourt, Nicey/Aire, 

et Thillombois)

Codecom 14 920,00 14 920,00 7 460,00 50,00% 0,00% 0,00% 50,00% X 2 157,00
(2007) DGD

Elaboration d'un Plan Local 
d'Urbanisme à Pierrefitte sur Aire

Codecom 14 100,00 14 100,00 7 050,00 50,00% 0,00% 0,00% 50,00% X 2 038,00
(2007) DGD

29 020,00 29 020,00 14 510,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 195,00 0,00 0,00

dont 2006 : 0,00 0,00 0,00
2007 : 14 510,00 0,00 0,00
2008 : 0,00 0,00 0,00

Taux de consommation suite à cette programmation * : * : (montants pré-programmé + programmé) / montant enveloppe attribuée
enveloppe 2006 100,00%
enveloppe 2007 37,43%
enveloppe 2008 0,00%



COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BAR-LE-DUC
PROGRAMMATION DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 2006 - 2007 et 2008

CP du 15 MAI 2008

NATURE DES OPERATIONS
Maître 

d'ouvrage 
Coût total HT 

en €

Subventions Départementales Autres financeurs

Dépense 
subvent. DT

Enveloppe 
Dvt. Territoire taux FGT taux Fonds 

Logements taux

taux 
global DT 

(pluri-
annuel)

pr
é-

pr
og

ra
m

m
at

io
n

pr
og

ra
m

m
at

io
n

GIP
Lignes 

tradition-
nelles

Union 
Européen

ne
Etat Région

Aménagement Grande Rue à 
COMBLES-EN-BARROIS Commune 4 309,00 4 309,00 1 292,70 30,00% 30,00% X X

(2006) 20/09/2007

4 309,00 4 309,00 1 292,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

dont 2006 : 1 292,70 0,00 0,00
2007 : 0,00 0,00 0,00
2008 : 0,00 0,00 0,00

Taux de consommation suite à cette programmation * : * : (montants pré-programmé + programmé) / montant enveloppe attribuée
enveloppe 2006 99,52%
enveloppe 2007 62,42%
enveloppe 2008 0,00%



COMMUNAUTE DE COMMUNES DE CHARNY SUR MEUSE    
PROGRAMMATION DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 2006-2007-2008

CP du 15 MAI 2008

NATURE DES OPERATIONS
Maître 

d'ouvrage 

Coût total 
HT 

en €

Subventions Départementales Autres financeurs

Dépense 
subvent. DT

Enveloppe 
Dvt. Territoire taux FGT taux Fonds 

Logements taux

taux 
global DT 

(pluri-
annuel)

pr
é-

pr
og

ra
m

m
at

io
n

pr
og

ra
m

m
at

io
n

GIP
Lignes 

tradition-
nelles

Union 
Européenne Etat Région Autres

Aménagement et valorisation des 
abords de l'église de Marre

Commune 28 292,50 13 765,00 2 064,75 15,00% 0,00% 0,00% 15,00% X 2 753,00
(2007) Codecom

28 292,50 13 765,00 2 064,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 753,00

dont 2006 : 0,00 0,00 0,00
2007 : 2 064,75 0,00 0,00
2008 : 0,00 0,00 0,00

Taux de consommation suite à cette programmation * : * : (montants pré-programmé + programmé) / montant enveloppe attribuée
enveloppe 2006 100,00%
enveloppe 2007 15,15%
enveloppe 2008 0,00%



COMMUNAUTE DE COMMUNES  DE LA REGION DE DAMVILLERS     
PROGRAMMATION DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 2006-2007-2008

CP du 15 MAI 2008

NATURE DES OPERATIONS
Maître 

d'ouvrage 

Coût total 
HT 

en €

Subventions Départementales Autres financeurs

Dépense 
subvent. DT

Enveloppe 
Dvt. Territoire taux FGT taux Fonds 

Logements taux

taux 
global DT 

(pluri-
annuel)

pr
é-

pr
og

ra
m

m
at

io
n

pr
og

ra
m

m
at

io
n

GIP
Lignes 

tradition-
nelles

Union 
Européenne Etat Région Autres

Programme de ravalement de 
façades privées

Codecom 
pour le 

compte de 
particuliers

36 600,00 36 600,00 4 575,00 12,50% 0,00% 0,00% 12,50% X X
TTC TTC (2006) CP 

29/11/07

36 600,00 36 600,00 4 575,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

dont 2006 : 4 575,00 0,00 0,00
2007 : 0,00 0,00 0,00
2008 : 0,00 0,00 0,00

Taux de consommation suite à cette programmation * : * : (montants pré-programmé + programmé) / montant enveloppe attribuée
enveloppe 2006 100,00%
enveloppe 2007 0,00%
enveloppe 2008 0,00%



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D'ETAIN    
PROGRAMMATION DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 2006-2007-2008

CP du 15 MAI 2008

NATURE DES OPERATIONS
Maître 

d'ouvrage 

Coût total 
HT 

en €

Subventions Départementales Autres financeurs

Dépense 
subvent. DT

Enveloppe 
Dvt. Territoire taux FGT taux Fonds 

Logements taux

taux 
global DT 

(pluri-
annuel)

pr
é-

pr
og

ra
m

m
at

io
n

pr
og

ra
m

m
at

io
n

GIP
Lignes 

tradition-
nelles

Union 
Européenne Etat Région Autres

Réhabilitation d'un logement 
communal à Etain

Commune 11 697,51 11 697,51 2 924,37 25,00% 0,00% 2 924,37 25,00% 50,00% X X
TTC TTC (2007) (2008) CP 

06/03/08

Restauration des fontaines à Etain Commune 15 305,89 15 305,89 4 591,77 30,00% 0,00% 0,00% 30,00% X X
(2007) CP 

06/03/08

Aménagement d'une aire de jeux   à 
Etain (Lotisssement du Moulin)

Commune 13 264,76 13 264,73 3 979,43 30,00% 0,00% 0,00% 30,00% X X
(2007) CP 

06/03/08

Réhabilitation d'un logement 
communal 7 rue Basse à 

Moulainville

Commune 119 066,00 38 100,00 9 525,00 25,00% 0,00% 9 525,00 25,00% 50,00% X X
TTC TTC (2007) (2008) CP 

06/03/08

Programme de ravalement de  
façades privées (2ème tranche)

Codecom 
pour le compte 
de particuliers

73 200,00 73 200,00 9 150,00 12,50% 0,00% 0,00% 12,50% X
TTC TTC (2007)

Programme de ravalement de  
façades professionnelles (2ème 

tranche)

Codecom 
pour le compte 

de 
professionnels

15 200,00 15 200,00 1 900,00 12,50% 0,00% 0,00% 12,50% X
(2007)

247 734,16 166 768,13 32 070,57 0,00 12 449,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

dont 2006 : 0,00 0,00 0,00
2007 : 32 070,57 0,00 0,00
2008 : 0,00 0,00 12 449,37

Taux de consommation suite à cette programmation * : * : (montants pré-programmé + programmé) / montant enveloppe attribuée
enveloppe 2006 100,00%
enveloppe 2007 87,42%
enveloppe 2008 0,00%



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE FRESNES EN WOËVRE
PROGRAMMATION DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 2006-2007-2008

CP du 15 MAI 2008

NATURE DES OPERATIONS
Maître 

d'ouvrage 
Coût total HT 

en €

Subventions Départementales Autres financeurs

Dépense 
subvent. DT

Enveloppe 
Dvt. Territoire taux FGT taux Fonds 

Logements taux

taux 
global DT 

(pluri-
annuel)

pr
é-

pr
og

ra
m

m
at

io
n

pr
og

ra
m

m
at

io
n

GIP
Lignes 

tradition-
nelles

Union 
Européenne Etat Région Autres

LESONGEUR Claude 2 rue de Metz 
55160 RIAVILLE : pompe à chaleur

Privé 25 014,00 25 014,00 800,00 3,20% 0,00% 0,00% 3,20% X
TTC TTC (2007)

GRANDJEAN Jérôme 22 rue 
Principale 55160 LATOUR EN 
WOËVRE : pompe à chaleur

Privé 19 200,00 19 200,00 800,00 4,17% 0,00% 0,00% 4,17% X
TTC TTC (2007)

LIEBAUT Jean Marie 5 rue de 
Verdun 55160 FRESNES EN 
WOËVRE : pompe à chaleur

Privé 12 800,00 12 800,00 800,00 6,25% 0,00% 0,00% 6,25% X
TTC TTC (2007)

DEBES Claude 2 Champ de Croix 
55160 RIAVILLE : pompe à chaleur 

Privé 22 197,76 22 197,76 800,00 3,60% 0,00% 0,00% 3,60% X X
TTC TTC (2007) CP 

06/03/08

SOUVAY Maude 7 Grande rue 
55160 LABEUVILLE : poêle à 

granulés bois 

Privé 5 786,67 5 786,67 800,00 13,82% 0,00% 0,00% 13,82% X
TTC TTC (2007)

LEMOINE Marc 7 rue des 
Rocamboles 55160  FRESNES EN 

WOËVRE : pompe à chaleur

Privé 22 740,52 22 740,52 800,00 3,60% 0,00% 0,00% 3,60% X X
TTC TTC (2007) CP 

06/03/08

BERARD Eric 3 rue Haute 55210 
HERBEUVILLE : pompe à chaleur

Privé 11 949,99 11 949,99 800,00 6,69% 0,00% 0,00% 6,69% X X
TTC TTC (2007) CP 

06/03/08

RAULT Mickaël 23 rue St Maurice 
55210 WOËL : pompe à chaleur

Privé 18 000,00 18 000,00 800,00 4,44% 0,00% 0,00% 4,44% X
TTC TTC (2007)

137 688,94 137 688,94 6 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

dont 2006 : 0,00 0,00 0,00
2007 : 6 400,00 0,00 0,00
2008 : 0,00 0,00 0,00

Taux de consommation suite à cette programmation * : * : (montants pré-programmé + programmé) / montant enveloppe attribuée
enveloppe 2006 99,59%
enveloppe 2007 17,55%
enveloppe 2008 0,00%



COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA HAUTE SAULX
PROGRAMMATION DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 2006 - 2007 et 2008

CP du 15 MAI 2008

NATURE DES OPERATIONS
Maître 

d'ouvrage 
Coût total HT 

en €

Subventions Départementales Autres financeurs

Dépense 
subvent. DT

Enveloppe 
Dvt. Territoire taux FGT taux Fonds 

Logements taux

taux 
global DT 

(pluri-
annuel)

pr
é-

pr
og

ra
m

m
at

io
n

pr
og

ra
m

m
at

io
n

GIP
Lignes 

tradition-
nelles

Union 
Européenn

e
Etat Région Autres

Création de sentiers de 
randonnée Codecom 32 590,91 32 590,91 13 036,36 40,00% 40,00% X X 15 820,00

(2006) 29/11/2007 (Leader+)

TOTAL CP 32 590,91 32 590,91 13 036,36 0,00 0,00 15 820,00 0,00 0,00 0,00

dont 2006 : 13 036,36 0,00 0,00
2007 : 0,00 0,00 0,00
2008 : 0,00 0,00 0,00

Taux de consommation suite à cette programmation * : * : (montants pré-programmé + programmé) / montant enveloppe attribuée
enveloppe 2006 93,28%
enveloppe 2007 0,00%
enveloppe 2008 0,00%



COMMUNAUTE DE COMMUNES MEUSE - VOIE SACREE   
PROGRAMMATION DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 2006-2007-2008

CP du 15 MAI 2008

NATURE DES OPERATIONS
Maître 

d'ouvrage 

Coût total 
HT 

en €

Subventions Départementales Autres financeurs

Dépense 
subvent. DT

Enveloppe 
Dvt. Territoire taux FGT taux Fonds 

Logements taux

taux 
global DT 

(pluri-
annuel)

pr
é-

pr
og

ra
m

m
at

io
n

pr
og

ra
m

m
at

io
n

GIP
Lignes 

tradition-
nelles

Union 
Européenne Etat Région Autres

Installation d'un ascenseur desservant 
les 3 niveaux du bâtiment du 
"Monastère" de Benoîte-Vaux

Association 
Benoîte-

Vaux Accueil

129 663,00 60 000,00 18 000,00 30,00% 30,00% X 16 800,00
(2007)

Aménagement d'aires stabilisées 
dans le lotissement "le moulin" de 

Nixeville-Blercourt

Commune 21 770,00 20 250,00 7 115,88 35,14 % 35,14 % X
(2007)

151 433,00 80 250,00 25 115,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 800,00 0,00

dont 2006 : 0,00 0,00 0,00
2007 : 25 115,88 0,00 0,00
2008 : 0,00 0,00 0,00

Taux de consommation suite à cette programmation * : * : (montants pré-programmé + programmé) / montant enveloppe attribuée
enveloppe 2006 100,00%
enveloppe 2007 75,16%
enveloppe 2008 0,00%



COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PETITE WOEVRE    
PROGRAMMATION DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 2006-2007-2008

CP du 15 MAI 2008

NATURE DES OPERATIONS
Maître 

d'ouvrage 

Coût total 
HT 

en €

Subventions Départementales Autres financeurs

Dépense 
subvent. DT

Enveloppe 
Dvt. Territoire taux FGT taux Fonds 

Logements taux

taux 
global DT 

(pluri-
annuel)

pr
é-

pr
og

ra
m

m
at

io
n

pr
og

ra
m

m
at

io
n

GIP
Lignes 

tradition-
nelles

Union 
Européenne Etat Région Autres

Réhabilitation d'un logement 
communal à Apremont la Forêt

Commune 119 826,90 38 100,00 9 525,00 25,00% 0,00% 9 525,00 25,00% 50,00% X
TTC TTC (2007) (2008)

Acquisition de mobilier fixe pour la 
cantine du groupe scolaire 

d'Apremont 

Codecom 24 213,37 24 213,37 19 370,70 80,00% 0,00% 0,00% 80,00% X X
(2007) CP 

06/3/08

144 040,27 62 313,37 28 895,70 0,00 9 525,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

dont 2006 : 0,00 0,00 0,00
2007 : 28 895,70 0,00 0,00
2008 : 0,00 0,00 9 525,00

Taux de consommation suite à cette programmation * : * : (montants pré-programmé + programmé) / montant enveloppe attribuée
enveloppe 2006 100,00%
enveloppe 2007 86,26%
enveloppe 2008 0,00%



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE STENAY    
PROGRAMMATION DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 2006-2007-2008

CP du 15 MAI 2008

NATURE DES OPERATIONS
Maître 

d'ouvrage 

Coût total 
HT 

en €

Subventions Départementales Autres financeurs

Dépense 
subvent. DT

Enveloppe 
Dvt. Territoire taux FGT taux Fonds 

Logements taux

taux 
global DT 

(pluri-
annuel)

pr
é-

pr
og

ra
m

m
at

io
n

pr
og

ra
m

m
at

io
n

GIP
Lignes 

tradition-
nelles

Union 
Européenne Etat Région Autres

Rénovation des façades de l'espace 
polyvalent  "La rencontre" à 

Laneuville sur Meuse

Commune 10 903,37 10 000,00 2 500,00 25,00% 0,00% 0,00% 25,00% X
(2008)

Intégration paysagère des 
protections contre les inondations de 

la Meuse à Pouilly sur Meuse

Commune 22 500,00 15 000,00 3 000,00 20,00% 0,00% 0,00% 20,00% X 3 375,00 6 750,00
(2008) sollicité sollicité

33 403,37 25 000,00 5 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 375,00 6 750,00 0,00

dont 2006 : 0,00 0,00 0,00
2007 : 0,00 0,00 0,00
2008 : 5 500,00 0,00 0,00

Taux de consommation suite à cette programmation * : * : (montants pré-programmé + programmé) / montant enveloppe attribuée
enveloppe 2006 100,00%
enveloppe 2007 100,00%
enveloppe 2008 30,94%



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL DES COULEURS
PROGRAMMATION DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 2006 - 2007 et 2008

CP du 15 MAI 2008

NATURE DES OPERATIONS
Maître 

d'ouvrage 
Coût total HT 

en €

Subventions Départementales Autres financeurs

Dépense 
subvent. DT

Enveloppe 
Dvt. Territoire taux FGT taux Fonds 

Logements taux

taux 
global DT 

(pluri-
annuel)

pr
é-

pr
og

ra
m

m
at

io
n

pr
og

ra
m

m
at

io
n

GIP
Lignes 

tradition-
nelles

Union 
Européen

ne
Etat Région Autres

Eradication d'une ruine privée route 
de Tusey à Vaucouleurs 

(Association Cultuelle Israëlite)
Privé

8 372,00 2 300,00 1 150.00
50,00% 50,00% X XTTC TTC (2007) 06/03/08

TOTAL CP 8 372,00 2 300,00 1 150.00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

dont 2006 : 0,00 0,00 0,00
2007 : 1 150.00 0,00 0,00
2008 : 0,00 0,00 0,00

Taux de consommation suite à cette programmation * : * : (montants pré-programmé + programmé) / montant enveloppe attribuée
enveloppe 2006 99,70%
enveloppe 2007 65,62%
enveloppe 2008 0,00%



COMMUNAUTE DE COMMUNES DE VIGNEULLES LES HATTONCHATEL
PROGRAMMATION DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 2006-2007-2008

CP du 15 MAI 2008 

NATURE DES OPERATIONS
Maître 

d'ouvrage 

Coût total 
HT 

en €

Subventions Départementales Autres financeurs

Dépense 
subvent. DT

Enveloppe 
Dvt. Territoire taux FGT taux Fonds 

Logements taux

taux 
global DT 

(pluri-
annuel)

pr
é-

pr
og

ra
m

m
at

io
n

pr
og

ra
m

m
at

io
n

GIP
Lignes 

tradition-
nelles

Union 
Européenne Etat Région Autres

Ravalement d'une façade 
communale à Buxières sous les 

Côtes

Commune 33 544,00 8 000,00 2 000,00 25,00% 0,00% 0,00% 25,00% X
(2007)

Equipement pour le service de 
restauration scolaire

Codecom 2 338,00 2 338,00 1 169,00 50,00% 0,00% 0,00% 50,00% X X
(2007) CP 

06/03/08

35 882,00 10 338,00 3 169,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

dont 2006 : 0,00 0,00 0,00
2007 : 3 169,00 0,00 0,00
2008 : 0,00 0,00 0,00

Taux de consommation suite à cette programmation * : * : (montants pré-programmé + programmé) / montant enveloppe attribuée
enveloppe 2006 100,00%
enveloppe 2007 86,93%
enveloppe 2008 0,00%



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE VOID
PROGRAMMATION DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 2006-2007-2008

CP du 15 MAI 2008

NATURE DES OPERATIONS
Maître 

d'ouvrage 
Coût total HT 

en €

Subventions Départementales Autres financeurs

Dépense 
subvent. DT

Enveloppe 
Dvt. Territoire taux FGT taux Fonds 

Logements taux

taux 
global DT 

(pluri-
annuel)

pr
é-

pr
og

ra
m

m
at

io
n

pr
og

ra
m

m
at

io
n

GIP
Lignes 

tradition-
nelles

Union 
Européen

ne
Etat Région Autres

Rénovation des lavoirs 
à Méligny-le-Grand Commune 96 625,00 80 000,00

8 000,00
10% 10%

X
X

24 000,00 24 000,00
(2006) 30/11/06 DGE

Total CP 96 625,00 80 000,00 8 000,00 0,00 0,00 0,00 24 000,00 24 000,00 0,00

dont 2006 : 8 000,00 0,00 0,00
2007 : 0,00 0,00 0,00
2008 : 0,00 0,00 0,00

Taux de consommation suite à cette programmation * : * : (montants pré-programmé + programmé) / montant enveloppe attribuée
enveloppe 2006 100,00%
enveloppe 2007 29,49%
enveloppe 2008 0,00%



VILLE DE BAR-LE-DUC
PROGRAMMATION DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 2006 - 2007 - 2008

CP du 15 MAI 2008

NATURE DES 
OPERATIONS

Maître 
d'ouvrage 

Coût total HT 
en €

Subventions Départementales Autres financeurs

Dépense 
subvent. DT

Enveloppe Dvt. 
Territoire taux FGT taux

taux 
global 

DT  (pluri-
annuel)

pr
é-

pr
og

ra
m

m
at

io
n

pr
og

ra
m

m
at

io
n

GIP Lignes 
traditionnelles

Union 
Européenne Etat Région Autres

Eclairage public de la zone 
d'activités de Popey

Ville de Bar-
le-Duc 66 483,50 66 483,50 29 915,00 45,00% 45,00% X

(2007)

TOTAL CP 66 483,50 66 483,50 29 915,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

dont 2006 : 0,00 0,00
2007 : 29 915,00 0,00
2008 : 0,00 0,00

Taux de consommation suite à cette programmation * : * : (montants pré-programmé + programmé) / montant enveloppe attribuée
enveloppe 2006 100,00%
enveloppe 2007 58,60%
enveloppe 2008 0,00%



VILLE DE COMMERCY
PROGRAMMATION DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 2006 - 2007 et 2008

CP du  15 MAI 2008

NATURE DES OPERATIONS
Maître 

d'ouvrage 
Coût total
 HT en €

Subventions Départementales Autres financeurs

Dépense 
subvent. DT

Enveloppe 
Dvt. Territoire taux FGT taux

taux 
global DT

 (pluri-
annuel)

pr
é-

pr
og

ra
m

m
at

io
n

pr
og

ra
m

m
at

io
n

GIP Lignes 
traditionnelles

Union 
Européenne Etat Région Autres

Aménagements intérieurs du 
Prieuré de breuil Ville

615 317,00 615 317,00

73 420,00 11,93% 11,93% x
(2005)
P.M.

13/07/06
P.M.

184 595,00 30,00% 30,00% x x 188 590.00
P.M. (2006)

P.M.
21/09/06 15/05/2008

tab FGT

Aménagements intérieurs 
du Prieuré de breuil 

(complément 1ère tranche)
Ville 45 464,00 7,39% 7,39% x X

(2006) 13/07/06

TOTAL CP 615 317,00 615 317,00 45 464,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

dont 2006 : 45 464,00 0,00
2007 : 0,00 0,00
2008 : 0,00 0,00

Taux de consommation suite à cette programmation * : * : (montants pré-programmé + programmé) / montant enveloppe attribuée
enveloppe 2006 100,00%
enveloppe 2007 100,00%
enveloppe 2008 0,00%



 - 689 -

 
 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL - PRE-PROGRAMMATION ET PROGRAMMATION FGT TERRITORIAL 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à se prononcer sur la pré-programmation et la 
programmation d’opérations dans le cadre de la répartition du Fonds Grands Travaux Territorial, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide de se prononcer favorablement sur la pré-programmation et la programmation, au titre de 
2006 et 2008,  de projets financés sur le Fonds Grands Travaux Territorial et présentés dans le 
tableau ci-joint. 
 



FONDS GRANDS TRAVAUX
PROGRAMMATION DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 2006 - 2007 - 2008

CP du 15 MAI 2008

NATURE DES OPERATIONS
Maître 

d'ouvrage 
Coût total HT 

en €

Subventions Départementales Autres financeurs

Dépense 
subvent. DT

Enveloppe Dvt. 
Territoire taux FGT taux

taux 
global 

DT  (pluri-
annuel)

pr
é-

pr
og

ra
m

m
at

io
n

pr
og

ra
m

m
at

io
n

GIP Lignes 
traditionnelles

Union 
Européenne Etat Région Autres

Aménagement des locaux de 
la Communauté de 

Communes du Sammiellois 
(1ère tranche)

Codecom du 
Sammiellois 130 000,00 130 000,00

39 000,00
30,00% 30,00% X

52 000,00
( 2008) DGE 2008  

sollicités

Aménagement des abords 
de l'église de Spincourt

Commune de 
Spincourt 229 381,80 86 458,40 17 291,68 20,00% 20,00% X 106 402,00 33 967,00

(2008)

Aménagements intérieurs 
du Prieuré de breuil de 

COMMERCY   
Ville

615 317,00 615 317,00

73 420,00 11,93%    x
(2005)
P.M.

13/07/06
P.M.

184 595,00 30,00% 30,00% x X 188 550,00
 (2006) 21/09/06

Aménagements intérieurs du 
Prieuré de breuil de 

Commercy
(complément 1ère tranche)

Ville
45 464,00

7,39%
x x

(2006)
P.M. 

13/07/06 15/05/2008
tab DVT

TOTAL CP 974 698,80 831 775,40 0,00 240 886,68 0,00 0,00 106 402,00 52 000,00 222 517,00 0,00

dont 2006 : 0,00 184 595,00
2007 : 0,00 0,00
2008 : 0,00 56 291,68

Taux de consommation suite à cette programmation * : * : (montants pré-programmé + programmé) / montant attribué
FGT 2006 98,47%
FGT 2007 80,38%
FGT 2008 20,33%
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DEVELOPPEMENT TERRITORIAL - INDIVIDUALISATION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport tendant à l’individualisation de subventions de fonctionnement à destination du réseau 
partenarial, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Se prononce favorablement sur la répartition suivante : 
 

- Carrefour des Pays Lorrains : 
 

 ° Cotisation : 292 € 
 ° Partenariat : 6 000 € 
 

- CIERODE : 200 € 
 

- Fédération des Œuvres Laïques dans le cadre du Dispositif Local d’Accompagnement :  
             5 000€ 

 
 
- Autorise M. le Président du Conseil Général à signer la convention partenariale ci-jointe avec le 
  Carrefour   des Pays Lorrains. 
 



       
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CONSEIL GENERAL DE LA MEUSE ET LE 
CARREFOUR DES PAYS LORRAINS 

 
 
 
 
Entre : 
 
 
Le Département de la Meuse 
Représenté par le Président du Conseil Général, 
 
 
Et 
 
 
L’Association « Carrefour des Pays Lorrains » 
7 rue Alexandre III – B.P. 22 
54170 COLOMBEY-LES-BELLES 
Représenté par son Président, 
 
Considérant la politique de développement du territoire conduite par le Conseil Général de la Meuse 
au travers notamment du partenariat engagé avec les structures intercommunales et principales villes 
du département, 
 
Considérant les interventions du Conseil Général de la Meuse en matière européenne, qu’il s’agisse 
de l’appui au montage de projet ou des actions de promotion conduites dans le cadre du 
« Guid’Europe », 
 
Considérant les missions du Carrefour des Pays Lorrains, tant en matière de soutien au 
développement local qu’en ce qui concerne l’action du Carrefour Rural Européen, 
 
Considérant  la volonté de chacune des parties de favoriser la sensibilisation des acteurs locaux aux 
différentes questions ayant trait au développement territorial et à l’Union Européenne tout en 
permettant un meilleur accès aux financements et notamment européens, 
 
Considérant le soutien apporté par le Conseil Général de la Meuse à l’action du Carrefour des Pays 
Lorrains, tant sous l’angle du développement du territoire que sous l’angle européen, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Finalité du partenariat 
 
Le présent protocole s’inscrit dans le cadre plus global du partenariat instauré entre le Conseil 
Général de la Meuse et le Carrefour des Pays Lorrains dès 1995 en matière de développement local, 
et depuis 2004 en matière d’information et de sensibilisation sur l’Europe. 
 
Il a pour objet de préciser les relations entre les deux parties tant sur les actions de développement 
local que sur la dimension européenne. 
 
Le présent protocole poursuit un triple objectif : 

- mettre en commun des moyens pour mener des actions communes 
- échanger des données régulièrement, 
- soutenir les initiatives 

 
 
Article 2 – Axes d’intervention  
 
Les initiatives susceptibles d’être mises en œuvre s’articulent principalement autour des axes suivants 
pour 2008 : 
 
Formations 

 
Plusieurs  journées ou demi-journées de formation en direction des élus ou des techniciens seront 
organisées dans le courant de l’année 2008. 
Thèmes proposés à affiner : 
- 1 journée sur la coopération avec l’Europe et notamment par le biais de Leader et Interreg.  
- ½ journée FEDER, FEADER  
 
Actions de sensibilisation sur l’Europe  
 
Quizz sur l’Europe 
Pour sensibiliser sur l’Europe les citoyens meusiens, les deux parties s’entendent sur le lancement, du 
fait de son caractère ludique et populaire, d’un QUIZZ en direction de collèges, maisons de retraite, 
centres communaux d’actions sociales.,… 
Carrefour et Conseil général organiseront, dans la mesure du possible,  une manifestation 
intergénérationnelle. Ces actions se feront en partenariat ou en complémentarité avec CRISTEEL. 
 
Voyage d’étude  
 
Le développement du site luxembourgeois de Belval est un enjeu fort pour la Lorraine et pour la 
Meuse, en terme de bénéfice potentiel d’un tel site et de son environnement.  

Les deux parties travailleront à l’organisation d’une journée sur cette thématique qui pourrait s’articuler 
autour d’une visite du site et d’un séminaire sur le thème particulier de l’aménagement des territoires 
des départements frontaliers du Luxembourg et qui serait ouverte aux départements de la Meuse, de 
la Moselle et de la Meurthe-et-Moselle.  
 
En tant que de besoin ce séminaire pourrait être prolongé par une journée à Beckerich (Luxembourg) 
sur le thème de l’environnement avec, notamment la participation de territoires ayant déjà intégré 
cette réflexion, en Meuse. 
 
Information :  
 
L’ensemble du centre de ressource régional conduit et animé par le carrefour des pays lorrains, est 
mis à disposition des territoires meusiens et des services du Conseil Général. Ainsi, sur les questions 
de mobilité le Carrefour des Pays Lorrains mettra t-il ses ressources à disposition.   
De même, les actions menées tant sur le développement local que sur l’Europe au niveau régional par 
le Carrefour des Pays Lorrains seront proposées aux acteurs meusiens.  
 



Ainsi, dans le cadre du programme de coopération transfrontalière INTERREG IVA, le Carrefour des 
Pays Lorrains élabore une suite au projet INTERREG IIIC e-BIRD « e-GRADE », mise en réseau des 
agents de développement local de la Grande Région ; le cas échéant, un lien sera établi avec les 
territoires meusiens et le Conseil Général.  
Enfin, toute la ressource documentaire que le Carrefour des Pays Lorrains reçoit de l’Europe au titre 
de son label Europe Direct, sera mis à la disposition « guid’Europe » du Conseil Général. 
 
Echange de bonnes pratiques :   
 
Un  échange permanent entre les deux parties s’établira en ce qui concerne l’exploration et 
l’exploitation des données tant en matière de développement du territoire que sur l’Union 
Européenne ; chacun apportera sa technicité, ses informations et sollicitera, le cas échéant, ses 
différents réseaux annexes afin de créer un véritable savoir-faire dans ces domaines 
 
 
Article 3 – Modalités du partenariat 
 
Pour la  mise en œuvre de cette convention, le Conseil Général de la Meuse apporte au Carrefour des 
Pays Lorrains un soutien pour l’année 2008 à hauteur de 6 000 €.  Un acompte de 50% sera versé 
dés signature de la présente convention. Le solde sera versé sur présentation d’un rapport d’activité. 
 
Les parties se réuniront en fin d’année pour faire le point sur les actions en cours, et définir les 
perspectives pour l’année 2009. 
 
Dans un esprit de mise en commun des moyens et des compétences, les deux partenaires proposent 
de s’informer mutuellement de tout élément porté à leur connaissance qui pourrait faciliter les 
missions de chacun. 
 
 
 
Fait à Bar le Duc, le ………………………….. en 2 exemplaires originaux. 
 
 
             

Le Président du Carrefour  
des Pays Lorrains, 

Le Président du Conseil Général  
de la Meuse, 

 
 
 

Claude GRIVEL 

 
 

 
Christian NAMY 
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AMENAGEMENT 
 
REMEMBREMENT D'ETAIN - AVENANT AU MARCHE PUBLIC 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à l’opération d’aménagement foncier de la Commune 
d’Etain, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Accepte l’augmentation de 8 155,14 € H.T.du marché public de remembrement de la commune 
  d’ETAIN, soit 5,97 % de hausse par rapport au montant initial du marché, 

 
- Autorise M. le Président du Conseil Général à signer les documents contractuels correspondants. 

 
REMEMBREMENT DES TROIS DOMAINES - AVENANT AU MARCHE PUBLIC 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et relatif à l’opération d’aménagement foncier de la Commune des 
TROIS DOMAINES, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Accepte l’augmentation de 13 256,16 € H.T.du marché public de remembrement de la commune des 
  TROIS DOMAINES, soit 9,29 % de hausse par rapport au montant initial du marché, 

 
- Accepte la prorogation du délai d’exécution des travaux jusqu’au 30 juin 2008, 
 
- Autorise M. le Président du Conseil Général à signer les pièces contractuelles correspondantes. 
 
 

ECHANGES DE GERCOURT - PARTICIPATION FINANCIERE DES PROPRIETAIRES/EXPLOITANTS 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et relatif à la participation financière des propriétaires exploitants 
et de la commune de GERCOURT aux frais d’échanges amiables d’immeubles ruraux, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Arrête la participation financière de la Commune de GERCOURT à 1 666 € arrondi, soit 10 % des 
  frais d’échanges, 

 
- Fixe la participation des propriétaires et exploitants à 24,99 € de l’hectare au prorata de la surface 
  attribuée après échanges. Cette participation sera mise en recouvrement auprès de 19 comptes de 
  propriétés pour une surface de 66 ha 65 a 78 ca, 
 
- Autorise M. le Président du Conseil Général à mettre en recouvrement auprès de la commune, des 
  propriétaires et des exploitants de GERCOURT. 
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COMMUNES DES TROIS DOMAINES ET D'ARRANCY SUR CRUSNE - PROGRAMME DE TRAVAUX 
CONNEXES AU REMEMBREMENT - OCTROI DE SUBVENTIONS  DEPARTEMENTALES 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et relatif aux subventions octroyées au titre du programme 
départemental de travaux connexes au remembrement (chapitres 20414.74 et 20418.74 B 130), 
 
Après en avoir délibéré, 
Décide d’octroyer : 
 
- Une subvention de   90 025 € à la Commune des TROIS DOMAINES, 
- Une subvention de 104 384 € à la Commune d’ARRANCY SUR CRUSNE,  
- Une subvention de   67 659 € à l’Association Foncière de Remembrement d’ARRANCY SUR 
  CRUSNE. 
 
 

ASSEMBLEES 
 
 
DEMANDE D'AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - ARRETE DESIGNATION PRESIDENT DU CLIS 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen tendant à autoriser Monsieur le Président du Conseil Général à 
ester en justice dans le cadre d'un contentieux introduit par l'association des élus meusiens et haut-
marnais opposés à l'enfouissement devant le Tribunal Administratif de Nancy par une requête, 
enregistrée au greffe de cette juridiction sous le numéro 0800931-2, requête dirigée contre l'arrêté 
conjoint des Présidents du Conseil Général de la Haute-Marne et de celui de la Meuse nommant, le 8 
février 2008, Monsieur Christian BATAILLE président du Comité Local d'Information et de Suivi (CLIS) 
du laboratoire de recherche souterrain de Bure,  
 
Après en avoir délibéré, 
 
Autorise Monsieur le Président à ester en défense en l'affaire n° 0800931-2. 
 
 

CONSERVATION DES MUSEES 
 
DEMANDE DE SUBVENTION POUR L'ACQUISITION PAR LA VILLE DE ST MIHIEL D'UN MANUSCRIT 
ANCIEN 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à accepter la demande de subvention de 40 000 € de 
la ville de Saint-Mihiel pour l’acquisition d’un manuscrit ancien, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Se prononce favorablement sur l’attribution de cette subvention. 
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DEPENDANCE - HANDICAP 
 
DEMANDE D'AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à autoriser M. le Président du Conseil Général à ester 
en justice dans l’affaire qui l’oppose à Mme Christiane P, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Autorise M. le Président du Conseil Général à ester en justice devant le Juge aux Affaires Familiales 
au Tribunal de Grande Instance de Bar-le-Duc. 
 
 
 
 
 

DGA - MISSION TIC ET PROJETS INNOVANTS 
 
RENOUVELLEMENT DES SERVEURS DANS LES COLLEGES - PLAN DE FINANCEMENT 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu la délibération du 4 mars 2004 du Conseil Général instituant la politique TICE des collèges et 
tendant à structurer les investissements TIC dans les collèges, 
 
Vu le rapport soumis à son examen concernant le renouvellement et le financement des serveurs 
dans les collèges du Département, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Autorise le renouvellement des serveurs dans les collèges pour un montant total de 124 100,45 € 
  TTC,   auprès de l’UGAP, 
 
- Autorise M. le Président du Conseil Général à solliciter le GIP Objectif Meuse pour un montant global 
  de 41 505,17 €. 
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DR-GESTION ADMINISTRATIVE 
 
AUTORISATION SIGNATURE D'UNE CONVENTION - PROGRAMMATION PHYSIQUE ET PARTIELLE DE 
TRAVAUX - CARREFOUR DU MORT-HOMME SUR LA RD 603 A VERDUN 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant :  
 
- A autoriser la signature d’une convention de financement de travaux sur la voirie départementale 
  jointe au   rapport avec la Communauté de Communes de Verdun dans le cadre de la construction 
  d’un carrefour giratoire sur la RD603 à Verdun, 

 
- A statuer sur la programmation physique partielle des investissements routiers 2008, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Partage les conclusions du rapport et autorise M. le Président du Conseil Général à signer la 
convention susvisée ainsi que l’ensemble des pièces s’y rapportant et arrête la programmation 
physique partielle en AP des investissements routiers 2008 visés dans le rapport de la manière 
suivante :  
 
Programme d’investissements routiers sur réseau départemental :  
AP n°353 – Imputations 23151.621.H230, 2151.621.H230 et 238.621.H230 
Montant d’individualisation : 41 389,10 € 
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APPROBATION BILAN DE CONCERTATION DU CONTOURNEMENT OUEST DE VERDUN 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à statuer sur l’approbation du bilan de concertation 
concernant le contournement de Verdun, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Décide d’approuver le bilan de concertation, 

 
- D’approuver la phase Etudes préliminaires, 
 
- D’autoriser la suite des études sur la base du fuseau F3ter (Est de REGRET et Nord de la carrière 
  au Nord du tracé). 

 
Pour tenir compte des remarques exprimées au cours de la concertation, ces études prendront 
particulièrement en compte une minimisation des impacts sonores, visuels et agricoles. Le tracé sera 
également adapté à son extrémité nord afin de tenir compte des projets de développement de la 
société EMC2. 
 
 

CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT DE TRAVAUX SUR VOIRIE DEPARTEMENTALE 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à autoriser la signature d’une convention de travaux et 
d’entretien ultérieur des ouvrages construits hors traversée d’agglomération sur la RD998 jointe au 
rapport avec la Commune de Beauzée sur Aire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Partage les conclusions du rapport et autorise M. le Président du Conseil Général à signer la 
convention susvisée et l’ensemble des pièces s’y rapportant. 
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ACQUISITIONS FONCIERES EN VUE DE L'AMENAGEMENT DE LA RD 105 MUZERAY / 
NOUILLONPONT / DUZEY 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à procéder à des acquisitions foncières nécessaires à 
l’aménagement de la RD 105 sur le territoire des communes de  MUZERAY, NOUILLONPONT et 
DUZEY, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Autorise M. le Président du Conseil Général à signer les actes administratifs ainsi que tous les 
documents s’y rapportant selon les modalités définies dans le rapport. 

 
DEMANDE D'AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE TRANSACTION - MARCHE 
PUBLIC N° 2005-043 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à statuer sur la transaction à passer avec le titulaire du 
marché n°2005-043, les sommes prévues à la convention étant financées sur la section 
investissement, imputation budgétaire 23.23151.621 H230 sur l’AP 230 relative à l’amélioration des 
itinéraires Nord-Sud. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Autorise M. le Président du Conseil Général à signer la convention de transaction ci-jointe avec le 
titulaire du marché n°2005-043. 
 



 
 

DIRECTION DES ROUTES 
Service Gestion Administrative  

 
 

 
 

RESILIATION DU MARCHE PUBLIC N° 2005-043 
 
 

CONVENTION DE TRANSACTION 
 

 
 
Entre : 
 
 
Le Département de la Meuse, 
 
Représenté par Monsieur Christian NAMY, Président du Conseil Général, ci-après dénommé le 
Département de la Meuse 
 
Sis, 
 
Place Pierre-François GOSSIN 
BP 514 
55012 BAR LE DUC Cedex 
 
 
et  
 
 
Le groupement d’entreprises constitué des Sociétés 
 
PERTUY CONSTRUCTION (mandataire) 
 
Demeurant, 
 
20, Rue Blaise Pascal 
54320 MAXEVILLE 
 
et 
 
EIFFEL CONSTRUCTION METALLIQUE (cotraitant) 
 
Demeurant, 
 
1, Route de Mothern 
67630 LAUTERBOURG 
 
 
 
Reçu notification de la présente convention de transaction le   
 



 
Préambule    
 
 
Par un marché n°2005-043 notifié le 12 mai 2005, le Département a attribué au groupement constitué 
des Sociétés PERTUY (mandataire) et EIFFEL (co-traitant) la réalisation de travaux relatifs à la 
construction d’un pont-levant à Fains-Véel pour un montant hors actualisation de 993 535,14 € TTC 
(830 715 € HT). 
 
Suite à la levée de réserves, la réception totale de l’ouvrage a été prononcée le 03 septembre 2007 
avec effet au 08 décembre 2006. 
 
Afin de pouvoir se faire régler le solde du marché, le titulaire a alors établi un projet de décompte final 
qu’il a transmis au maître d’œuvre (la Société INGEROP) puis au Département. Le Département a 
alors, conformément aux dispositions du cahier des charges, rectifié le projet de décompte du titulaire 
puis l’a retourné à ce dernier. 
 
Conformément aux stipulations du marché, l’entrepreneur a fait parvenir au Département un mémoire 
en réclamation daté du 30 août 2007 dans lequel il fait connaître les motifs (et le chiffrage 
correspondant) de son désaccord avec la position adoptée par le Département. 
 
Dans son mémoire, le titulaire du marché réclame l’indemnisation des postes suivants non-prévus au 
marché, pour un montant total de 418 585,13 € HT : 
 
 1°  Béton de substitution, 
 2°  Etude géotechnique, 
 3°  Modification du mode de fondation de culée existante,  
 4°  Adaptation du musoir existant de la culée C1, 
 5°  Location supplémentaire de la passerelle piétons,  
 6°  Location supplémentaire du groupe électrogène, 
 7°  Calage des appuis centraux du tablier, 
 8°  Réalisation d’une cannelle-casse sur le bâtiment,  
 9°  Réalisation d’un appuis support de joint métallique,  
 10° Modification des pivots du tablier, 
 11° Incidence du dérapage du planning,  
 12° Pénalités de retard prélevées sur le montant payé à l’entreprise.  
 
Le maître d’œuvre propose, après examen et dans un rapport daté du 24 septembre 2007, 
d’indemniser les postes 1 à 4, 7, 8 et 12 pour un total de 126 975 € HT. 
 
Le détail et les motifs de l’acceptation ou du refus des demandes présentées par l’entrepreneur sont 
précisées poste par poste ci-après :  
 
1 - Béton de substitution : 
 
Le maître d’œuvre propose d’accepter le règlement d’une indemnité de 32 000 € HT au lieu de  
40 752 € HT demandé par PERTUY, au vu des métrés réalisés. 
 
Les travaux complémentaires sont induits par la nécessité de mettre en place du béton sous les 
fondations des culées du pont et radier dues aux venues d'eau importantes non prévisibles constatées 
pendant le creusement des culées, ayant eu pour effet de déstructurer les alluvions en place sous le 
radier existant. 
 
 
 
 
 
 
 



2 – Etude géotechnique : 
 
Accord sur avis d’Ingérop qui accepte la totalité de la demande soit 2 500 € HT (arrondi de 2 345,31 € 
HT). 
 
Pertuy a lancé ses études de fondations du local technique sur la base des études géotechniques 
jointes au DCE, études qui se sont révélées être erronées (les résultats des calculs montraient un 
local sur pieux). Nécessité de réaliser une étude complémentaire géotechnique.  
 
3 – Modification du mode de fondation de culée existante CO : 
 
Accord sur avis d’Ingérop qui accepte presque la totalité avec 26 000 € HT au lieu de 26 639,03 € HT 
demandés. 
La culée existante était moins épaisse en réalité que sur les plans d’archive et présentait de très 
mauvais remblais (boues) derrière la culée, non compatibles avec l’ancrage du pivot de rotation amont 
du pont. Nécessité de purge des boues et coulage d’un massif en béton.  
 
4 – Adaptation du musoir existant de la culée C1 : 
 
Accord sur avis d’Ingérop qui accepte presque la totalité avec 4 000 € HT au lieu de 4 241,59 € HT 
demandés. 
La culée existante rive droite s’est avérée non parallèle à la culée existante rive gauche et différente 
des plans d’archive, ce qui ne permettait pas d’aligner la nouvelle culée avec la culée existante, et 
nécessitait la réalisation d’un musoir de raccordement.  
 
5 – Location supplémentaire de la passerelle piétons : 
 
Accord sur avis d’Ingérop qui n'accepte rien sur 1 275 € HT demandés. 
 
Cette demande concerne la location de la passerelle piéton pendant les travaux supplémentaires.  
 
Demande non justifiée, en effet la passerelle a été démontée après 8 mois de travaux soit avant la fin 
des 12 mois de délai de travaux contractuel.  
 
6 – Location supplémentaire du groupe électrogène : 
 
Accord sur avis d’Ingérop qui n'accepte rien sur 11 470 € HT demandés. Location due à une demande 
trop tardive de branchement provisoire auprès d’EDF de la part de l’entreprise. 
 
7 – Calage des appuis centraux : 
 
Accord sur avis d’Ingérop qui accepte la totalité de la demande avec 1 275 € HT. 
Les appuis sont à reprendre, notamment l'appui central, à cause de la dilatation du tablier. 
Ce sont des travaux complémentaires.  
 
8 – Réalisation d'un cannelé cassé sur le bâtiment : 
 
Accord sur avis d’Ingérop qui accepte presque la totalité avec 7 000 € HT au lieu de 7 300 € HT 
demandés. 
 
Demande de l’architecte au vu du résultat obtenu. L'entreprise a dû reprendre son parement cannelé 
pour en faire un cannelé cassé afin de gommer les imperfections. 
 
9 – Réalisation d'un appui support de joint métallique : 
 
Désaccord sur avis d’Ingérop qui n'accepte rien sur 36 445,15 € HT demandés.  
En effet, la complexité de ce dernier et la robustesse du joint proposé, sans commune mesure avec le 
joint prévu au marché, conduit le Maître d’Ouvrage  à accepter la rémunération de ce poste à hauteur 
de 16 000 € HT.  



10 – Modification des pivots du tablier : 
 
Accord sur avis d’Ingérop qui n'accepte rien sur 5 950 € HT demandés. 
Il s'agit d'une variante réalisée sur la seule initiative de l'entreprise Pertuy. 
 
11 – Incidence du dérapage du planning : 
 
Accord sur avis d’Ingérop qui n'accepte rien sur 215 719,55 € HT demandés, ce poste représente plus 
de 50 % de la demande de Pertuy. 
 
Pertuy invoque différents évènements ayant conduit à l’allongement du délai général des travaux (5 
mois de plus que le planning du mémoire technique du marché), mais délai restant dans le délai 
contractuel du marché. Ce dérapage est essentiellement dû à la désorganisation du chantier du fait 
notamment du retard d’études de l’entreprise. 
 
12 – Pénalités de retard : 
 
Accord sur avis d’Ingérop qui accepte la totalité de la demande de remise avec 54 200 € HT. 
 
Ingérop justifie qu'elles ne sont pas applicables et propose de lever les pénalités dans son rapport du 
04/05/07. 
 
Au vu des justifications apportées et des travaux supplémentaires supportés par l'entreprise pendant 
le chômage, les pénalités sont difficilement applicables. C’est pourquoi il est convenu d’en prononcer 
la remise. 
 
En outre, et après réunion intervenue le 06 mars 2008 entre le Département, le maître d’œuvre et 
l’entrepreneur, il est également proposé d’indemniser le poste 9 à hauteur de 16 000 € HT. 
 
Ceci porterait le montant total du projet d’accord à 142 975 € HT, contre 418 585,13 € HT initialement 
demandés. 
 
A ce jour, le montant réglé au titulaire du marché s’établit à 810 798,44 € HT y compris actualisations 
et déductions de pénalités. 
 
Afin tant de rendre plus transparente la démarche ainsi entreprise que de régler tout contentieux, le 
Département et le Groupement titulaire ont décidé de se rapprocher pour la mise au point du présent 
protocole transactionnel en application des articles 2044 et suivants du Code Civil. 
 
Après s’être fait des concessions mutuelles, les parties sont convenues de  ce qui suit :  
 
Article 1  
 
Le présent protocole a pour objet : 
 

- d’entériner l’accord intervenu entre le Conseil Général de la Meuse et le groupement 
d’entreprises constitué des Sociétés PERTUY (mandataire) et EIFFEL (co-traitant) sur le 
montant du décompte final du marché public susvisé par la signature de la présente 
convention,  

- de mettre ainsi un terme au litige né de la contestation du montant du décompte final à régler 
à l’entreprise à raison des travaux effectués par elle. 

 
Article 2- Engagement réciproque des parties 
 
Les parties conviennent d’un commun accord sur les dispositions suivantes : 
 
Compte tenu des considérations visées en préambule, les parties conviennent que les postes suivants 
feront l’objet d’une facturation dès réception d’un projet de décompte final établir conformément à ce 
qui suit par le titulaire du marché :  



 
  1°  Béton de substitution : 32 000 € HT, 
 2°  Etude géotechnique : 2 500 € HT, 
 3°  Modification du mode de fondation de culée existante : 26 000 € HT, 
 4°  Adaptation du musoir existant de la culée C1 : 4 000 € HT, 
 7°  Calage des appuis centraux du tablier : 1 275 € HT, 
 8°  Réalisation d’une cannelle-casse sur le bâtiment : 7 000 € HT, 
 9°  Réalisation d’un appuis support de joint métallique : 16 000 € HT, 
 12° Pénalités de retard prélevées sur le montant payé à l’entreprise : 54 200 €. 
 
soit un total s’établissant à 142 975 € HT (160 374,90 € TTC) cette somme constituant le solde à 
régler au titulaire à titre de décompte général et définitif au sens du marché. 
 
Le titulaire précise qu’il renonce à toute autre réclamation à raison du solde à régler en application du 
marché n°2005-043 et notamment au règlement escompté de 418 585,13 € HT tel que figurant dans 
son mémoire de décompte initial. 
 
En contrepartie, le Département concède à prononcer la rétribution de la moitié de la somme 
demandée au point 9 visé plus haut. 
 
Les garanties prévues au marché sont toutefois applicables à l’ensemble des ouvrages résultant du 
marché ainsi qu’à ceux résultant des travaux effectués aux postes objets de la réclamation de 
l’entreprise, en particulier sur le poste 9. 
 
Article 3 – Désistement et renonciation à recours 
 
Sous réserve de la parfaite exécution de l’engagement prévu au présent protocole, celui-ci vaut, par 
application des dispositions des articles 2044 et suivants du Code Civil, transaction définitive. 
 
En vertu de l'article 2052 du Code Civil, le présent accord transactionnel a, entre les parties, autorité 
de la chose jugée. Les parties ne pourront donc pas être attaquées ni pour cause d'erreur de droit ni 
pour cause de lésion.  
 
Article 4 – Tribunal Compétent 
 
Les parties conviennent que tout litige relatif à l'exécution du présent protocole relèvera de la 
compétence du Tribunal Administratif de Nancy. 
 
Article 5 - Date d'effet : 
 
Le présent protocole prend effet dès sa notification aux parties. 
 
 
Etabli en 2 exemplaires originaux 
 
A Bar le Duc, le                                                           A                           , le 
 
Pour le Président du Conseil Général                  La Société PERTUY CONSTRUCTION 

Et par délégation, 
 

Jean-Louis CANOVA, 
Vice-Président du Conseil Général 

 
 
A                           , le  
 
La Société EIFFEL CONSTRUCTION METALLIQUE 
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ACQUISITIONS FONCIERES EN VUE DE L'AMENAGEMENT DU GIRATOIRE DIT DU PONT DE BELRUPT 
A HAUDAINVILLE 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à procéder à des acquisitions foncières nécessaires à 
l’aménagement du giratoire dit du Pont de Belrupt à Haudainville, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Autorise M. le Président du Conseil Général à signer les actes administratifs de vente ainsi que tous 
les documents s’y rapportant selon les modalités définies dans le rapport. 
 
 

MAITRISE D'OEUVRE RELATIVE AU CONTOURNEMENT OUEST DE VERDUN - AUTORISATION DE 
SIGNATURE D'UN AVENANT 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à statuer sur l’autorisation de passation d’un avenant 
sur la marché de maîtrise d’œuvre n° 2006 – 147 relatif au contournement ouest de l’agglomération 
de Verdun, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
- Partage les conclusions du rapport, 
 
- Autorise M. le Président du Conseil Général à signer l’avenant n°2 au marché n° 2006-147, portant 
  agrément de   l’ajout d’une mission complémentaire, et tous actes s’y rapportant pour un montant 
  total de 68 411,20 € TTC. 
 
Le nouveau montant du marché est de 1 247 559,50 € TTC. 
 
 
 

MAITRISE D'OEUVRE RELATIVE AU CONTOURNEMENT DE BAR LE DUC 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à statuer sur l’autorisation de passation d’un avenant 
sur le marché de maîtrise d’œuvre n° 2006 – 150 relatif au contournement Nord – Sud de 
l’agglomération de Bar le Duc, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Partage les conclusions du rapport,  

 
- Autorise M. le Président du Conseil Général à signer l’avenant n°2 au marché n° 2006-150, portant 
  agrément de la modification du programme et de l’ajout d’une mission complémentaire, ayant pour 
  effet une diminution totale du marché de 285 078,56 € TTC.  
 
 
Le nouveau montant du marché est de 834 985,01 € TTC. 
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TRAVAUX DE CALIBRAGE SUR LA RD 123 ENTRE DANNEVOUX ET VILOSNES - AUTORISATION DE 
SIGNATURE D'AVENANT 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à statuer sur l’autorisation de passation d’un avenant 
sur le marché n° 2007 – 114 relatif à des travaux de calibrage sur la RD123 entre Dannevoux et 
Vilosnes, 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Partage les conclusions du rapport,  
 
- Autorise M. le Président du Conseil Général à signer l’avenant au marché n° 2007-115 joint au 
  rapport ainsi que   l’ensemble des pièces s’y rapportant. 

 



 

 
Direction des Routes 
Service Projets Routiers 
Tel : 03.29.77.52.55 Fax : 03.29.77.52.53 

 

 
TRAVAUX DE CALIBRAGE DE LA RD123  

ENTRE DANNEVOUX ET VILOSNES 
 

 
AVENANT 

 
 

Au marché n°2007-114 notifié le 13 juillet 2007 
 

 
Entre :   DEPARTEMENT DE LA MEUSE 
 
 Représenté par M. Christian NAMY,  
 Président du Conseil Général de la Meuse 
 Place Pierre-François Gossin - B.P 514 
 55012 BAR LE DUC CEDEX 
 
 
Ci-après dénommé  « le Pouvoir Adjudicateur » 
 
      d'une part, 
 
et : la Société COLAS EST 

 BP 25 
    55190 VOID VACON 
  
 

 
 
Ci-après dénommé « le Titulaire » 
 
      d'autre part, 
 
 
 
 
il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Conseil Général de la Meuse - Direction des Routes - BP 514 - 55012 BAR-LE-DUC - Cedex 

Tél . : 03 29 77 52 52  Fax : 03 29 77 52 53  E.mail : gar@cg55.fr 
 



1 - OBJET DE L'AVENANT 
 
Le marché visé plus haut a été passé suivant une procédure d’appel d’offres ouvert. Son 
objet est le suivant : RD123 – Calibrage à 6.00 m entre Dannevoux et VILOSNES. Son 
montant estimé est de 1 049 990 € HT (1 255 788,04 € TTC). 
 
 
Le présent avenant a pour objet d’intégrer dans le détail estimatif du marché des 
modifications de quantité issues de difficultés techniques lors de l’exécution du chantier 
dans les conditions suivantes et d’arrêter les prix définitifs pour le règlement de travaux 
modificatifs. 
 
2 – Difficultés techniques 
 
a)  Lors des travaux de terrassement, il avait été découvert des matériaux rocheux qui 
ont nécessité l’emploi de brise roche hydrolique non prévu. L’incidence financière est 
de 74 456 € (plus value au prix unitaire n°4). 
 
 b) Suite à la découverte, le 26/02/2008, de fouilles et de cavités entre les profils 63 et 
69 à une hauteur de terrassement de + 2.00 m au dessus du niveau final projeté, il a 
été fait appel au laboratoire du CETE de l’Est qui est venu sur place le 28 février 2008. 
Au regard des désordres, il a été décidé de mettre en place des études de prospection 
plus approfondies, d’arrêter les travaux dans cette zone et  déterminer avec plus de 
précisions le nombre, la forme, la profondeur des fouilles et des cavités. Le 3 Mars 
2008, le laboratoire du CETE de l’Est est venu avec l’appareil d’auscultation dit 
« Radar ». Cet appareil a permis de repérer des failles transversales à l’axe de la 
chaussée, de dimensions variant de 10 à 60 cm en largeur, d’une hauteur parfois 
supérieur à 4.00m sur un linéaire de 140 m avec une densité de failles tous les deux 
ou trois mètres, voire une faille tous les mètres. 
 
Suite à ce premier rendu, il a été décidé de continuer les terrassements afin de finir à 
la cote projet prévue au marché. Le virage prévu dans cette zone (P 63 et P 69) est 
défini au marché pour respecter les règles minimum de sécurité de conception d’un 
virage.  
 
Par ailleurs, pour sécuriser et éviter les affaissement de chaussée sur cette zone, il a 
été décidé d’utiliser la technique de renforcement de la structure par un géosynthétique 
de renforcement. 
 
Trois sociétés ont été contactées à ce sujet : BIDIM TENCATE, HUESKER et 
RERAGROS ; Sur ces trois sociétés, deux (Bidim Tencate et Huesker), ont remis : une 
note de calcul ; se sont déplacées sur place et ont remis leurs prix de fourniture. 
A ces deux propositions techniquement recevables selon le rapport du CETE de l’Est 
du 28 mars 2008, la solution Huesker proposant un géotextile ancré, contrairement à 
Bidim Tencate proposant un géotextile posé à plat, est apparue comme la plus 
adaptée au terrain. A ce choix s’est ajouté le coût de la fourniture : Bidim Tencate 
5,05/M2 € HT pour le ROCK Peck 125, et Huesker 2,30 € HT/M2 pour le Stabilenka 
100/50. 
 
Aux difficultés de travaux imprévues, c’est adjoint le problème d’agressivité du sol en 
place et des matériaux mis en œuvre pour la couche de forme : laitier. En effet, les 
géosynthétiques proposés sont sensibles à l’agressivité des sols, et des analyses de 
PH ont du être réalisées.  
 
Les résultats de Ph obtenus le 27 mars 2008 ont donné des PH de 11.9 pour le laitier 
et 9.2 pour le le sol en place, ce qui a entraîné le choix vers le Robutex 2000/130 de 
chez Huesker. 
Sur cette fourniture, l’entreprise COLAS a remis un prix provisoire « fourniture et 
pose » de 5,90 € HT/M2. 
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De plus lors de la préparation des zones d’ancrages selon un premier calepinage 
fourni par Huesker, il a été constaté des problèmes de terrassement dans les talus, 
notamment sur les volumes et la difficulté de préserver des pentes correctes. Aussi, un 
second calepinage a du être recalculé par Huesker où il a été convenu que des zones 
(35 m²) seraient non sécurisées par le géotextile ancré.  Ces zones, ne comportant pas 
de failles, il a donc été décidé de poser simplement sans ancrage le géotextile.  
 
La quantité pour la zone est de 2500 M2 soit 14 750 € HT. A ceci se rajoute le 
terrassement pour les ancrages 56,80 M3 à 9,25 € HT/M3 soit 525,40 € d’où total de 
15 275,40 € HT.  
 
c) Le nouveau détail estimatif des quantités est joint en annexe du présent avenant. 
  
3 – PRIX DEFINITIFS 
 
Les prix supplémentaires suivants, notifiés à titre provisoire par ordre de service n°2957 
notifié au titulaire le 01/04/2008, sont rendus définitifs (application de l’index TP08 pour 
chacun d’eux) :  
 

- Prix unitaire n°32 : plus-value au prix n°4 pour la démolition de roche soit 9,08 € 
HT le m3 

- Prix unitaire n°33 : accotement en sable concassé provenant de déblais 
rocheux à 2,39 € HT le m2 

- Prix unitaire n°34 : laitier 0/31.5 pour fondations poutres à 3 6,00 € HT le m3 
 
 
4 – INCIDENCE FINANCIERE 
 
La conclusion de cet avenant engendre une augmentation du montant initial du marché 
n°2007-114 de 15 275,40 € HT (18 269,38 € TTC). 
 
Montant du marché initial : 1 049 990 € HT (1 255 788,04 € TTC). 
 
Montant de l’avenant : 21 778 € HT (26 046,49 € TTC) 
 
Montant du marché après avenant : 1 071 768 € HT (1 281 834,53 € TTC), soit une 
augmentation du montant initial de 2,07%. 
 
 
5 - DATE D'EFFET DE L'AVENANT 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa notification au titulaire. 
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6 - CLAUSES ET CONDITIONS GENERALES DU MARCHE 
 
Toutes clauses et conditions générales du marché initial restent applicables tant qu'elles ne 
sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, 
lesquelles prévalent en cas de contestation. 
 
 
A Bar-Le-Duc, le...........    A…………….   , le.............. 
 
      Le Titulaire, 
Pour le Président du Conseil Général  Pour la Société COLAS EST 
      Et par délégation,   
 
 
 

Jean-Louis CANOVA, 
   Vice-Président 

Reçu notification de l'avenant  le (date de réception de l'avenant par le titulaire – A compléter 
par le Département) : 

_____________________________________________________________________ 
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EDUCATION 
 
COLLEGES PRIVES - REAJUSTEMENT DU FORFAIT ELEVE POUR LA DOTATION DE 
FONCTIONNEMENT 2006/2007 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à corriger le montant de la contribution forfaitaire par 
élève accordée aux cinq collèges privés du Département au titre de l’année scolaire 2006/2007, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide d’arrêter à 249,45 € la contribution forfaitaire par élève aux collèges privés pour l’année 
scolaire 2006/2007 au lieu de 242,89 €. 
 
 
 

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENTS - COLLEGES PRIVES ET MAISONS FAMILIALES RURALES DE LA 
MEUSE AU TITRE DE 2008 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à octroyer des aides sous forme de subventions aux 
établissements d’enseignement privé du second degré de la Meuse (collèges privés et Maisons 
Familiales Rurales), au titre de leur programme d’investissement 2008, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Se prononce favorablement sur les propositions présentées dans le rapport,  
 
- Décide d’accorder les subventions proposées, au titre des investissements 2008 : 
 

- aux cinq collèges privés meusiens, d’une part, 
 
- à la Fédération Départementale des Maisons Familiales Rurales de la Meuse, pour les cinq 

Maisons Familiales Rurales de Bras sur Meuse, Commercy, Damvillers, Stenay et Vigneulles 
les Hattonchâtel, selon la répartition annexée au rapport, d’autre part, 

 
- Autorise M. le Président du Conseil Général à signer les conventions correspondantes, 
  conformément à la   répartition suivante : 
 
 

- tableau 1 
 

- tableau 2 
 

 
 

 
 

 
 
 
 



 
- tableau 1 :  
 

PROGRAMME D’INVESTISSEMENT DANS LES ETABLISSEMENTS PRIVES DU SECOND DEGRE 
- EXERCICE 2008 - 

 
Etablissement 

Total dépenses 
Compte 

 d’exploitation 
(A) 
(€) 

 
Nature travaux et équipements 

Coût total des 
investissements 

(dépense 
subventionnable) 

(€) 

Plafond à 
prendre  

en compte 10% 
du compte 

exploitation (€) 
(B=10% de A) 

 
80 % dans  

la limite de la 
loi Falloux 

(€) 

Subvention 
attribuée  

en fonction de 
l’enveloppe 
budgétaire 
2008 (€) 

OGEC  
Jean-Paul II 

(collège la Croix) 
Bar le Duc 

 
246 723,18 

 
 

 
→ Restructuration du gymnase (2ème tranche)  
→ Acquisition mobilier de salles de classes 

 
31 106,00 

 
24 672,32 

 
24 672,32 

 
23 430,90 

 
Collège Jeanne 

d’Arc 
Commercy 

 
91 033,00 

 
→ Remplacement de fenêtres 
→ Restructuration du gymnase (1ère tranche) 

 
17 426,70 

 
9 103,30 

 
9 103,30 

 
8 645,25 

 
 

Collège 
Bienheureux P. de 

Luxembourg 
Ligny en Barrois 

 
 

 
214 913,00 

 
→ Extension de l’internat filles (3ème tranche) 
→ Réfection bureau vie scolaire (1ère tranche). 
→ Remplacement menuiseries extérieures (fenêtres  
salles de sports 
→ Acquisition mobiliers salles de classes 

 
 
 

24 815,40 

 
 
 

21 491,30 

 
 
 

19 852.32 

 
 
 

18 853,43 
 

 
 
 
 

Collège St Jean 
Verdun 

 
 
 
 

560 781,00 

 
→ Isolation et sécurité – replacement de fenêtres dans 
couloir d’entrée  
→ Mise en place de ferme-portes asservis à l’internat  
(demandé par la Commission de Sécurité) 
→ Equipement informatique pour la salle de technologie  
et de CDI (21 postes) 
→ Equipement informatique – 2 classes mobiles de 13 
 élèves + 1 poste professeur 

 
 
 
 

72 260,00 

 
 
 
 

56 078,10 

 
 
 
 

56 078,10 

 
 
 
 

53 256,50 

 
 
 

Collège Se Anne  
Verdun 

 
 
 

185 019,00 

 
→ Isolation et sécurité – réfection des huisseries des salles 
 de technologie et labo SVT du collège dans le cadre des 
 économies d’énergie 
→ Acquisition matériel informatique portable, 
rétroprojecteurs portables, écrans blancs déroulants 
→ Acquisition mobiliers pour salles de classes 
 

 
 
 

23 124,70 
 

 
 
 

18 501,90 

 
 
 

18 499,76 

 
 
 

17 568,92 

 
TOTAUX 

 
 

 
 

 
128 205,80 

 
121 755,00 
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- tableau 2 :  
 

PROGRAMME D’INVESTISSEMENT DES MAISONS FAMILIALES RURALES DE LA MEUSE 
- EXERCICE 2008 - 

 
Etablissement 

Destinataire de la 
subvention 

 

 
Investissement immobiliers et mobiliers 

 
Site 

 
Montant de la dépense 
subventionnable en € 

 
Montant de la subvention à 

verser  
Au titre de 2008 

 
 
→ Amélioration de l’isolation – changement de 
fenêtres et portes 
 

 
MFR 

BRAS SUR MEUSE 

 
10 175,68 

 

 
3 049,00 

 
 

 
→ Acquisition mobilier salles de classes (tables, 
chaises, tableau triptyque) 
→ Acquisition chariot à glissières (12 niveaux) 
→ Acquisition friteuse électrique 14 l  

 
 

MFR 
COMMERCY 

 
 

7 287,58 

 
 

3 049,00 
 
 

 
 
→ Rénovation du foyer (démolition anciens 
revêtements sols, fourniture et pose carrelages) 

 
MFR 

DAMVILLERS 
 

 
6 718.65 

 
3 049,00 

 
 

 
→ Mobilier destiné à la salle informatique et à 
l’internat 
→ Aménagement de la réserve (création 
d’ouvertures porte et fenêtre) 
→ Mise en place de signalétique 
 

 
 

MFR 
 STENAY 

 
 

10 691,00 

 
 

3 049,00 
 
 
 

 
 
→ Acquisition d’une cellule de refroidissement et 
surgélation en inox 
→ Acquisition de portes d’entrée pour le bâtiment 
internat (en aluminium) 
 

 
 

MFR 
55210 VIGNEULLES 

 

 
 

8 758,35 

 
 

3 049,00 
 

 
 
 
 
 
 

Fédération 
Départementale des 
Maisons Familiales 

Rurales de la Meuse 
Bar le Duc 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
TOTAL 

  
43 631,26 

 
15 245,00 
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COLLEGES PUBLICS - DOTATIONS COMPLEMENTAIRES DE FONCTIONNEMENT 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à l’attribution d’une subvention exceptionnelle au 
collège « Louise Michel » d’ETAIN, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide d’allouer à cet établissement une somme de 1 495 € correspondant à la prise en charge des 
frais liés au contrat d’entretien de l’ascenseur du nouveau collège. 
 

 

FINANCEMENT DE MALLETTES EDUCATIVES NUTRITIONNELLES DU PROGRAMME ACADEMIQUE 
NUTRITION-SANTE 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à apporter notre participation financière sous forme 
d’une subvention, dans le cadre de la réalisation et la diffusion de mallettes pédagogiques 
nutritionnelles destinées à la prévention de l’obésité chez les jeunes, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Se prononce favorablement sur les propositions présentées dans le rapport, 

 
- Décide d’apporter une participation financière, au titre de 2008, sous forme d’une subvention d’un 
  montant de 2 000 € au profit du Collège Régional d’Education pour la Santé de Lorraine et non pas 
  au Service Médical du Rectorat (cf rapport du 30 novembre 2006) afin de contribuer à la réalisation 
  et à la diffusion de mallettes pédagogiques nutritionnelles destinées aux collèges publics et privés 
  meusiens. 
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EMPLOI, AFFAIRES EUROPEENNES & CONTRACTUALISAT° 
 
 
AMENAGEMENTS ROUTIERS DE DESENCLAVEMENT DU TERRITOIRE  - DEMANDE DE FINANCEMENT 
AU GIP OBJECTIF MEUSE 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant au financement par le GIP Objectif Meuse des deux 
projets routiers d’amélioration de la desserte d’un bassin d’activités économiques, mais également de 
raccordement de la Gare TGV aux axes routiers majeurs, à savoir :  
 

- L’aménagement d’un carrefour sur la RD 127 à Biencourt sur Orge, afin de sécuriser l’accès à 
une entreprise industrielle, 

- L’aménagement de la RD 190 entre Deuxnouds devant Beauzée et la Gare TGV, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Approuve les deux projets d’amélioration du réseau routier participant au désenclavement du 

territoire meusien, 
 
- Autorise M. le Président du Conseil Général à solliciter le GIP Objectif Meuse, pour des montants 

de : 
 

- 13 335,39 €, représentant 40 % d’un coût total de 33 338,48 € HT, et correspondant aux 
dépenses liées à l’aménagement d’un carrefour sur la RD 127 à Biencourt sur Orge, afin de 
sécuriser l’accès à une entreprise industrielle, 

- 160 642,77 €, représentant  40 % d’un coût total de 401 606,93 € HT, et correspondant aux 
dépenses liées à l’aménagement de la RD 190 entre Deuxnouds devant Beauzée et la Gare 
TGV, 

 
- Autorise M. le Président du Conseil Général à signer les documents nécessaires à la mise en 

œuvre de cette décision et à l’obtention des subventions. 
 
 

 

ENFANCE 
 
 
PARTICIPATIONS A L'ACTION PARENTALITE DE L'INTER-CENTRES MARBOT ET LIBERATION 
EVOLUANT VERS UN CAFE DES PARENTS 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à l’octroi d’une subvention pour la participation à 
l’Action parentalité de l’inter-centres Marbot et Libération évoluant vers un Café des Parents, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 Décide d’accorder une subvention d’un montant de 1 500 €. 
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ENVIRONNEMENT & ENERGIE 
 
PRESERVATION ET VALORISATION DES ESPACES NATURELS SENSIBLES - 1ERE PROGRAMMATION 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à soutenir les actions en faveur de la préservation et de 
la valorisation de la biodiversité en Meuse, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide d’allouer une subvention de : 
 

- 70 715,34 € au Conservatoire des Sites Lorrains pour mener le programme d’actions 2008 en 
faveur des Espaces Naturels Sensibles meusiens, selon les modalités de la convention 
annuelle de partenariat, 

 
- 40 000,00 € au Conservatoire des Sites Lorrains pour réaliser le programme de travaux de 

préservation et de valorisation des seuls sites ENS situés sur le bassin de la Chiers, qui 
s’inscrit dans le cadre du projet INTERREG IV A « Connaissance et protection du réseau 
écologique transfrontalier du bassin de la Chiers et de l’Othain », 

 
- 35 000,00 € au Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres pour l’acquisition de l’étang 

du Grand Montfaucon à Heudicourt-sous-les-Côtes. 
 

GESTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE 
 
OCTROI DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT – ANNEE 2008 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à agréer les demandes de subventions de 
fonctionnement des diverses associations du secteur social, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Propose de retenir les demandes de subvention suivantes pour un montant de 2 125€ : 
 

- UDAF Meuse : 1 525€, 
- Groupement des intellectuels aveugles ou amblyopes : GIAA : 200€, 
- URAPEDA Lorraine : 400€ 

 
SUBVENTION D'INVESTISSEMENT POUR LA MAISON DE RETRAITE DE VAUBECOURT 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à fixer le montant des subventions accordées aux 
établissements sociaux et médico-sociaux pour financer des travaux ou l’achat d’équipement, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide d’octroyer : 
 
A la maison de retraite de Vaubécourt : 

 
 une subvention de 3 817,20 €, 
 pour un coût total d’opération de 9 543,00 € HT. 
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GESTION STATUTAIRE DES RH 
 
 
TRANSFORMATION DE POSTES A L'EFFECTIF DU CONSEIL GENERAL ET RECRUTEMENT DE DEUX 
AGENTS NON TITULAIRES DE CATEGORIE A 
 
 
La Commission Permanente, 
  
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à la transformation de huit postes à l’effectif du Conseil 
Général suite à la réussite d’agents départementaux à un concours de la Fonction Publique 
Territoriale : 
 
- Sept collaborateurs au grade de Rédacteur Territorial suite à leur réussite au concours 
  correspondant, 
 
- Un collaborateur au grade d’Attaché Territorial suite à sa réussite au concours correspondant. 
 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à valider, sur la base de l’article 3 – alinéa 3 de la loi du 
26 janvier 1984 relative à la Fonction Publique Territoriale,  le recrutement d’un agent non titulaire de 
Catégorie A affecté à la Direction de la Solidarité, Service Dépendance Handicap, sur le poste de 
Référent territorial du pôle gérontologique CLIC de l’UTAS de Bar le Duc, 
 
VU le rapport soumis à son examen tendant à valider, sur la base de l’article 15 de la loi n° 2005-843 
du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du droit communautaire à la Fonction 
Publique, le recrutement pour une période à durée indéterminée d’un agent non titulaire de Catégorie 
A affecté à la Direction Générale Adjointe de l’Aménagement, Mission Développement Agricole et 
Valorisation des Filières, sur le poste de responsable du Bureau du Développement Agricole. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Autorise la transformation des postes suivants à compter du 1er mai 2008 : 
 

o de deux postes d’Adjoint Administratif de 2ème classe en deux postes de Rédacteur, 
 

o de quatre postes d’Adjoint Administratif de 1ère classe en quatre postes de Rédacteur, 
 

o d’un poste d’Agent non titulaire de catégorie A en un poste de Rédacteur, 
 

o d’un poste de Rédacteur en un poste d’Attaché. 
 
 
- Autorise le renouvellement, pour une durée de trois ans à compter du 18 juillet 2008, du contrat d’un 
  agent   non titulaire de catégorie A, actuellement affecté à la Direction de la Solidarité, Service 
  Dépendance   Handicap, sur le poste de Référent territorial du pôle gérontologique CLIC de l’UTAS 
  de Bar le Duc. Sa   rémunération sera fixée, à compter de cette même date, sur l’échelle de 
  rémunération des Attachés   Territoriaux et calculée sur la base de l’Indice Brut 625 de la Fonction 
  Publique Territoriale, majorée des primes et indemnités perçue par les titulaires d’un emploi  
  équivalent, 
 
- Autorise le renouvellement, pour une période indéterminée à compter du 17 juin 2008, du contrat 
  d’un   agent non titulaire de catégorie A, actuellement affecté à la Direction Générale Adjointe 
  Aménagement –   Mission Développement Agricole et Valorisation des Filières, sur le poste de 
  responsable du Bureau du   Développement Agricole. Sa rémunération sera fixée, à compter de 
  cette même date, sur l’échelle de rémunération des Ingénieurs territoriaux et calculée sur la 
  base de l’IB 492 de la Fonction Publique Territoriale, majorée des primes et indemnités perçue   par 
  les titulaires d’un emploi équivalent. 
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INTERVENTIONS ECONOMIQUES 
 
INDIVIDUALISATION AIDE A L’ARTISANAT ET AU COMMERCE 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à se prononcer sur les propositions d’individualisations 
d’aides à l’artisanat et au commerce, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Décide de retenir les propositions suivantes : 
 

 Investissement artisanal 58 423 € 
 Rénovation de commerce 23 451 € 
 Desserte commerciale 16 319 € 

 
soit un total de 98 193 € sur l’imputation 2042 / 93 / C 130 AP 358 
 
- Autorise M. le Président du Conseil Général à signer une convention avec chacune des entreprises 
  bénéficiaires. 
 

AIDE A L'IMMOBILIER D'ENTREPRISE - SARL 2IPE/SARL PERARD - EXTENSION A VERDUN ZONE 
DE BALEYCOURT 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à octroyer à la Société 2IPe à Lavoye, une subvention 
pour l’acquisition/réhabilitation et extension des immeubles ex VERELEC à Verdun, zone industrielle 
de Baleycourt, mis à disposition de la SARL PERARD, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
-  Décide d’accorder une subvention de 154 814 € à la Société 2IPe, représentant 16,43 % d’une 
  dépense    retenue de 942 364 € H.T, pour l’acquisition/réhabilitation et extension d’immeubles 
  industriels, sis sur la    zone de Baleycourt à Verdun, mis à disposition de la SARL PERARD 
  (2042/93/C110/ 357), 
 
- Autorise M. le Président du Conseil Général à signer la convention de mise en œuvre de la décision 
  à passer entre le Département, la Société 2IPe et la SARL PERARD. 
 

INTERVENTIONS EN FAVEUR DU TOURISME – DIVERS BENEFICIAIRES 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen tendant à individualiser des aides à la restauration,  
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Décide l’octroi des subventions qui suivent :  
 
Bénéficiaires  Montant de la subvention 
Aide à la restauration   
Sarl les Epices Curiens à Ecouviez 20 750 €
Monsieur Eric ZACHARJUSZ « Le Moulin Brûlé » à Noyers 
Auzécourt  

8 136 €

 
- Autorise M. le Président du Conseil Général à signer la convention de mise en œuvre avec chacun 
  des bénéficiaires, selon le modèle adopté par la Commission Permanente le 26 octobre 2006. 
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BANQUE DE FRANCE - MISE EN OEUVRE DU CONTRAT DE SERVICE PUBLIC 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à examiner le rapport sur la mise en œuvre dans le 
Département de la Meuse des dispositions du contrat de service public signé entre la Banque de 
France et l’Etat pour l’année 2007, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide de donner acte de cette communication. 
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MISS° DEVELOPPEMENT AGR. & VALORISAT° FILIERES AGR 
 
PROGRAMME DE MAITRISE DES POLLUTIONS LIEES AUX EFFLUENTS D'ELEVAGE - 1ERE 
REPROGRAMMATION 2008 POUR 11 DOSSIERS 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à la répartition des crédits départementaux affectés au 
programme de maîtrise des pollutions liées aux effluents d’élevage (PMPLEE), 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide d’octroyer une aide financière à 11 éleveurs meusiens selon le tableau suivant et pour un 
montant total de 13 486 €. 

 
 

Bénéficiaires Montant  
Subventionnable 

Subvention 
Départementale 

Arrondie 

Dossiers antérieurs à reprogrammer   

HAZARD Joël 
55100 BETHELAINVILLE 16 314,16 € 556 € 

JACQUOT Bernard 
EARL de la Véline 
55100 DUGNY SUR MEUSE 

60 046,51 € 2 080 € 

LANTERNE Bruno 
55200 MALAUMONT 1 232,76 € 35 € 

LECOMTE Hervé 
GAEC de Bargot 
55700 AUTREVILLE SAINT-LAMBERT 

11 625,00 € 1 163 € 

LEROUX Bernard 
EARL de la Jurée 
55260 LONGCHAMPS SUR AIRE 

36 017,51 € 1 324 € 

MIGUET Jean-Yves 
55600 THONNE LA LONG 23 862,31 €  833 € 

ORBION Claude 
EARL des Terres Froides 
55500 NANCOIS LE GRAND 

54 390,12 € 1 990 € 

PANCHER Jean 
GAEC du Mont Meuse 
55300 CHAUVONCOURT 

14 317,43 € 454 € 

PEROT Thierry 
EARL du Champ Robin 
55800 MOGNEVILLE 

2 042,04 € 77 € 

PIGOT Michel 
GAEC d’Ornel 
55120 VILLE SUR COUSANCES 

71 223,95 € 2 616 € 

RENAULT Marcel 
GAEC de la Grand’Couture 
55700 HALLES SOUS LES COTES 

63 672,00 € 2 358 € 

                                                          TOTAL   354 743,79 € 13 486  € 

 
- Décide d’adopter les nouveaux statuts sociaux des dossiers suivants : 
 

 - Messieurs Vincent POLMARD et Pascal SCHERMANN, EARL du Chatillon, à VILLOTTE 
  SUR AIRE, 
 

 - Monsieur Romain MARCHAL, EARL du Faubourg-Cailloux, à VOID VACON, 
 
 - Monsieur Pascal KOHR, EARL des Trois Chemins, à PONT SUR MEUSE. 
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- Décide d’annuler les aides financières de ces dossiers respectifs suite à leur fusion commune : 
 

 - Monsieur Guy RICHARD, GAEC des Jardins, à CHALAINES suite à la Commission 
  Permanente du Conseil Général du 21/09/06, 

 
 - Monsieur Jérôme FILLION, EARL des Palles, à CHAMPOUGNY suite à la Commission 
  Permanente   du Conseil Général du 29/03/07. 

 
- Décide de considérer la création de ce nouveau regroupement pour Madame Françoise RICHARD 
  et Messieurs Laurent RICHARD et Jérôme FILLION, GAEC des Jardins, à CHALAINES, 
  correspondant à une dépense subventionnable hors taxe de 96 947,59 € pour l’octroi d’une 
  subvention arrondie de 9 302 €.    
 

MISSION HABITAT 
 
FINANCEMENT DU LOGEMENT SOCIAL : PROGRAMMATION 2007 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à étudier une demande de financement pour une 
opération d’acquisition-amélioration de 5 logements présentée par l’OPH de la Meuse,  
 
Après en avoir délibéré, 
 
-  Se prononce favorablement sur l’inscription en pré-programmation 2007 de l’opération ci-dessous 

parmi les projets subventionnables au titre des aides à la pierre et prend acte qu’elle fera l’objet 
d’un nouvel examen en vue de son individualisation sur autorisation de programme : 

  
Adresse de l’Opération Nature de la subvention Montant de la 

subvention 
Maître 

d’ouvrage 
Imputation 
Budgétaire 

MONTMEDY – 41, Rue 
Mabille – 1ère tranche (4 
logements) 

Subvention PLA-I  dans le 
cadre des crédits délégués 

par l’Etat 2007 
48 000 € OPH 55 20418-72-J120 

 
- Se prononce favorablement sur l’inscription en pré-programmation 2008 de l’opération ci-dessous 
  parmi les projets subventionnables au titre des aides à la pierre et prend acte qu’elle fera l’objet d’un 
  nouvel examen en vue de son individualisation sur autorisation de programme :  

 
Adresse de l’Opération Nature de la subvention Montant de la 

subvention 
Maître 

d’ouvrage 
Imputation 
Budgétaire 

MONTMEDY – 41, Rue 
Mabille – 2ème  tranche (1 
logement) 

Subvention PLA-I  dans le 
cadre des crédits délégués 

par l’Etat 2008 
12 000 € OPH 55 20418-72-J120 

 
- Emet un accord de principe sur la garantie d’emprunt afférente à l’opération ci-dessous et prend 

acte que celle-ci fera l’objet d’un nouvel examen afin de statuer sur le montant définitif à garantir  : 
 

    Garantie du Conseil Général 
Adresse de 
l’Opération 

Année 
Prog. 

Nature 
Prêt 

Org. 
bancaire 

Montant à 
garantir Durée du prêt Préfinanceme

nt 

PLAI Foncier 120 000 € 50 ans - 
MONTMEDY 

41, Rue Mabille 
2007 
2008 PLAI 

Construction 

CDC 
51 761 € 40 ans - 

 
 - Autorise M. le Président du Conseil Général à signer l’ensemble des documents à ces décisions. 
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PATRIMOINE 
 
COMMUNE DE FORGES – MISE A DISPOSITION DE L’ANCIENNE GARE AU PROFIT DE L’ASSOCIATION 
VELO-RAIL – PASSATION D’UNE CONVENTION 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à la mise à disposition d’un ensemble immobilier sur le 
territoire de Forges sur Meuse, au profit de la Communauté de Communes de Montfaucon Varennes 
afin d’y développer une activité vélo-rail, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Se prononce favorablement sur les propositions formulées dans le rapport, 
 
- Autorise la signature de la convention de mise à disposition à titre gratuit à intervenir.  
 

CONSTRUCTION DES NOUVELLES ARCHIVES - AVENANTS AU MARCHE DU LOT GROS-OEUVRE 
SIGNE AVEC EIFFAGE CONSTRUCTION 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à affecter l’opération de construction des nouvelles 
archives Départementales à la société Eiffage Construction Vittel, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Se prononce favorablement sur les propositions formulées dans le rapport, 
 
- Autorise la passation et la signature des avenants pour le transfert des marchés gros oeuvre à la 
  société Eiffage Construction Vittel. 
 

MARCHES DE NETTOYAGE DES LOCAUX ABRITANT LES SERVICES DEPARTEMENTAUX - PASSATION 
D'AVENANTS 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen concernant la prise en compte de nouveaux bâtiments dans les 
marchés de nettoyage des locaux, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Se prononce favorablement sur les propositions formulées dans le rapport 
 
Autorise : 
 

- Pour le marché 2004-124 passé avec la société QUALI NET SERVICES, l’intégration : 
o du Musée de la Bière à STENAY 
o du CMS Les Planchettes à VERDUN 

 
- Pour le marché 2004-126 passé avec la société AZERIS, l’intégration : 

o du CMS de VAUCOULEURS 
o des locaux sociaux à COMMERCY 
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COLLEGE ROBERT AUBRY DE LIGNY EN BARROIS - REHABILITATION - PASSATION D'UN AVENANT 
AU MARCHE N° 2006-082 PAQUATTE LOT N° 6 MENUISERIE EXTERIEURE ALUMINIUM 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à la passation d’un avenant au marché avec la société 
PAQUATTE pour la mise aux normes de l’escalier de secours de la salle d’expression artistique du 
collège Robert Aubry de Ligny en Barrois, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Se prononce favorablement sur les propositions formulées dans ce rapport,  
 
- Autorise la passation et la signature d’un avenant de plus-value de 30 679 € H.T au marché passé 
  avec la   société PAQUATTE, soit un nouveau montant de marché de 831 297 € H.T.  
 
 

POLE ENFANCE DE COMMERCY - BAIL DE LOCATION 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen tendant à la passation d’une convention de location avec 
l’Association d’Action Educative pour l’occupation des locaux sis ruelle des Wattots à COMMERCY 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Se prononce favorablement sur les propositions formulées dans le rapport 
 
- Autorise la signature d’une convention de location avec l’Association d’Action Educative pour un 
  loyer mensuel de 930 €  avec une mention précaire et révocable pour les bureaux 1, 2, et 3. 

 
GENDARMERIE DE LIGNY-EN-BARROIS - RENOUVELLEMENT DU BAIL DE LOCATION 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant au renouvellement du bail de location du bâtiment de la 
caserne de gendarmerie de LIGNY-EN-BARROIS, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Se prononce favorablement sur les propositions formulées dans le rapport, 
 
- Autorise la signature du bail avec le Groupement de Gendarmerie de la Meuse dans les conditions 
  suivantes : 

- point de départ : 1er janvier 2008, 
- durée : 9 ans, 
- loyer annuel : 7 426 €, 
- actualisation tous les 3 ans en fonction de l’évolution de l’indice du coût de la construction 

publié par l’INSEE. 
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REGIE DEPT DES SITES MEMOIRE - MISSION MEMOIRE 
 
SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT POLITIQUE DE MEMOIRE - DEUXIEME REPARTITION 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à répartir les subventions de fonctionnement 2008, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Décide d’octroyer les subventions de fonctionnement suivantes pour un montant de 32 670 € : 
 
 
BAR LE DUC 
ACB Scène Nationale 

Spectacle « Paroles de Poilus » 6 000 €

Edition d’un DVD sur le patrimoine ferroviaire meusien 500 €BAR LE DUC 
Association La Suzanne Présentation de la locomotive La Suzanne dans le 

cadre du 90ème anniversaire de la victoire de 1918 
860 € 

CLERMONT EN ARGONNE 
Association Argonne Meuse 
Patrimoine 

Aménagement de la poudrière sur le site du ravin du 
génie 

6 000 €

Exposition temporaire « De l’icône à la caricature » 3 300 €FLEURY DEVANT DOUAUMONT 
Mémorial de Verdun Colloque international « L’armée américaine dans la 

grande guerre » dans le cadre du 90ème anniversaire 
de l’engagement américain en France 

7 410 €

Journée d’animations culturelles 300 €GEVILLE 
Association des amis du Fort de 
Jouy sous les Côtes 

Reconstitution de la libération du village de Jouy sous 
les Côtes par les américains 

500 €

MARBOTTE 
Association pour la sauvegarde du 
fort de Liouville 

Publication d’un fascicule relatant les faits historiques 
du fort 

700 €

SAINT MIHIEL 
Association nationale le Saillant de 
Saint Mihiel 

Programme d’activités et d’animations 2008 1 100 €

VERDUN 
Association Verdun Vitrines 
Union du commerce verdunois 

Programme d’animations sur le thème de l’Amérique, 
dans le cadre du 90ème anniversaire de l’entrée des 
troupes américaines à Verdun 

5 000 €

VERDUN 
Union départementale des 
combattants volontaires de la 
résistance de la Meuse 

Aide au fonctionnement et organisation du concours de 
la résistance et de la déportation 

1 000 €

 
 
 
- Autorise M. le Président du Conseil Général à signer les conventions correspondantes. 
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SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT POLITIQUE DE MEMOIRE - DEUXIEME REPARTITION 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à répartir les subventions d’investissement 2008, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
- Décide d’octroyer les subventions d’investissement suivantes pour un montant de 7 160,60 €. 
 
 
BAR LE DUC 
Association La Suzanne 

Aménagement d’un site de mémoire dans les 
locaux occupés par l’association. 

680,00 €

MARBOTTE 
Association pour la sauvegarde 
du fort de Liouville 

Acquisition de gros outillage, location d’engins 
et travaux d’aménagement du site. 
 

2 556,67 €

SOUILLY 
Association du Musée de la Voie 
Sacrée 

Création d’un espace muséographique sur le 
thème de la Voie Sacrée. 
 

3 000,00 €

VAUCOULEURS 
Comité du Souvenir Français du 
canton de Vaucouleurs 

Acquisition d’un drapeau. 

  

923,93 €

 
 
- Autorise M. le Président du Conseil Général à signer les conventions correspondantes. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES 
 
 
GRATIFICATION D'UN ETUDIANT STAGIAIRE 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à accorder une gratification à un étudiant effectuant un 
stage au sein de la Direction de l’Action Economique, service Emploi, Affaires Européennes et 
Contractualisation, durant une période de 6 mois, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Décide d’allouer une indemnité de 398 € mensuels à un étudiant qui effectue un stage pratique au 
sein de la Direction de l’Action Economique, service Emploi, Affaires Européennes et 
Contractualisation, durant une période de 6 mois. 
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SECRETARIAT DES ELUS 
 
REMBOURSEMENT DE FRAIS A M. LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen concernant le remboursement à M. Christian NAMY, Président du 
Conseil Général, de frais de déplacements supplémentaires au sens de l’article L 3123-19 du Code 
Général des Collectivités Territoriales pour un montant total de 662.65 €, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 
Décide le remboursement, par le Département, au Président du Conseil Général des frais 
d’hostellerie, de restauration, de parking pour un montant de 662.65 €, qu’il a préalablement avancés 
sur ces fonds propres dans un but d’intérêt départemental. 
 
 

SECURITE ET EXPLOITATION 
 
 
RACCORDEMENT DE CANIVEAUX 2007 ET SIGNALISATION 2008 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant aux pré-programmation et programmation 2007 des 
aides départementales au titre des raccordements de caniveaux pour un montant de 15 819,12 € et 
de la signalisation directionnelle locale 2008 pour un montant de 6 798 €, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Accepte la pré-programmation et programmation suivante : 
 
RACCORDEMENT DE CANIVEAUX - PROGRAMME 2007 
 

Maître d’ouvrage Commune RD Longueur Avis Montant de la 
subvention AP 

310 
Moranville Moranville 199 145 Favorable 2 209,80 €
Froidos Froidos 998 55 Favorable 838,20 €
Thillot sous les Côtes Thillot sous les Côtes 908 788 Favorable 12 009,12 €
Neuville sur Ornain Neuville sur Ornain 122 50 Favorable 762,00 €
    Total : 15 819,12 €
 
SIGNALISATION DIRECTIONNELLE LOCALE - PROGRAMME 2008 
 
 

Maïtre d’ouvrage Travaux Avis Montant de la 
subvention AP 354 

Codecom Meuse Voie 
Sacrée 

Signalisation d’information 
locale 

Favorable 6 798,00 €
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TRANSPORTS 
 
 
ETUDE POUR L'ELABORATION ET LA MISE EN PLACE DU SCHEMA DEPARTEMENTAL DE LA MOBILITE 
ET DE L'ACCESSIBILITE DES TRANSPORTS 
 
 
La Commission permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et proposant la passation d’un marché afin de s’adjoindre les 
services d’un bureau d’études pour établir le nouveau schéma départemental de la mobilité et de 
l’accessibilité des Transports interurbains de voyageurs, 

 
Vu la décision de la Commission d’Appel d’Offres d’attribuer ce marché au bureau d’étude « LEE 
Conseil» pour un montant de 85 150 € H.T, soit 101 839 € TTC, 
 
Après en avoir délibéré,  
 
Se prononce favorablement sur les propositions du rapport et autorise la signature du marché à 
intervenir ainsi que tous les documents contractuels y afférent. 
 
 
 
 

SERVICE INTERIEUR 
 
 
DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 24 JANVIER 2008 – MARCHE PUBLIC DE 
FOURNITURES : CARBURANT, PAPIER BLANC ET COULEUR 
 
 
 
Suite à une erreur matérielle : 
 
Cet extrait de délibération se substitue à celui transmis et enregistré sous le numéro 08/0274 au 
contrôle de légalité le 29 janvier 2008 
 
 
DELIBERATION DEFINITIVE : 
 
 
La Commission Permanente, 
 
Vu le rapport soumis à son examen et tendant à la passation de marchés publics pour la fourniture de 
carburant, de fuel domestique et de papier blanc – couleur.  
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Se prononce favorablement et autorise la signature des marchés publics correspondants :  
 
Fourniture de carburant et fuel domestique :  
 
Lot 1 :  fourniture de carburant à la pompe au moyen de cartes accréditives  

Mini : 60 000 € HT – maxi : 240 000 € HT. 
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Lot 2 :  Secteur Nord-est  

Mini : 1 500 € HT – maxi : 6 000 € HT 
 
Lot 3 :  Secteur Nord Ouest 

Mini : 300 € HT – maxi : 1 200 € HT 
 
Lot 4 :  Secteur Sud-Est 

Mini : 4 000 € HT – maxi : 12 000 € HT 
 
Lot 5 :  Secteur Sud-Ouest 

Mini : 400 € HT – maxi : 1 200 € HT 
 
Lot 6 :  Fuel domestique pour le fonctionnement du groupe électrogène à l’Hôtel du Département.  
 Mini : 800 € HT – maxi : 3 200 € HT 
 
Soit un montant annuel mini de : 67 000 € HT et un maxi de : 263 600 € HT. 
 
Ces marchés multi-attributaires (maxi 4) auront une validité d’un an et pourront être renouvelés une 
fois.  
 
 
 
Fourniture de papier blanc et couleur : 
 
Lot 1 :  Papier blanc 
             Mini : 20 000 € HT – maxi : 80 000 € HT. 
 
Lot 2 :  Papier blanc recyclé  

Mini : 8 000 € HT – maxi 16 000 € HT. 
 
Lot 3 :  Papiers couleurs 

Mini : 6 000 € HT – maxi 24 000 € HT. 
 

Soit un montant annuel : mini de 34 000€ HT et un maxi de 120 000€ HT. 
 
 
Ces marchés sont passés jusqu’au 31 décembre 2008 et pourront être renouvelés tous les ans dans 
la limite du 31 décembre 2011.  
 
 
 
 
 



 
 
 
 

Actes de l’Exécutif Départemental 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DES FINANCES 
 
 
 

ARRETE DU 11 AVRIL 2008 – CONSTITUTION D’UNE REGIE DE RECETTES 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE LA MEUSE, 
 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité 
Publique, et notamment l’article 18 ; 
Vu le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des collectivités Territoriales relatif à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des 
collectivités locales et des établissements publics locaux ; 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être 
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et 
montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du conseil Général de la Meuse en date du 10 avril 2008, autorisant le Président  à 
créer des régies départementales en application de l’article L 3211-2 du code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du  09 avril 2008.  
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AARRRREETTEE  

 
 
ARTICLE PREMIER - Il est institué une régie de recettes auprès du service de la Conservation des 
Musées du Conseil Général de la Meuse ; 
 
ARTICLE 2 - Cette régie est installée au Musée de la Bière à STENAY- 55700. 
 
ARTICLE  3 - La régie encaisse les produits afférant à la délivrance de billets d’entrée ; 
 
ARTICLE  4 - Les recettes désignées à l’article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants  : 
1° : Chèques ; 
2° :  Numéraire ; 

- elles sont perçues contre remise à l'usager d’un ticket ou formule assimilée ou facture : 
 
ARTICLE 6 - L’intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur 
acte de nomination. 
 
ARTICLE 7  - Un fonds de caisse d’un montant de  100 € est mis à disposition du régisseur. Les 
chèques sont remis à l’encaissement régulièrement et au minimum 2 fois par mois. 
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ARTICLE  8 - Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
750 €. 
 
ARTICLE 9 - Le régisseur est tenu de verser au  Payeur Départemental le montant de l’encaisse dès 
que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 8 et  au minimum 2 fois par mois. 
 
ARTICLE 10 – Le régisseur verse auprès de l’ordonnateur la totalité des justificatifs des opérations de 
recettes au minimum 2 fois par mois ; 
 
ARTICLE 11 - Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l’acte de 
nomination selon la réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE 12 - Le régisseur  percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans 
l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE 13 - Les mandataires suppléants ne percevront pas d’indemnité de responsabilité selon la 
réglementation en vigueur ; 
 
ARTICLE 14 – Le Président du Conseil Général de la Meuse et le comptable public assignataire de la 
Paierie Départementale de la Meuse  sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la 
présente décision. 

 
 

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 
 
 

ARRETE DU 21 MARS 2008 – INFRUCTUOSITE DES LOTS 2 ET 3 RELATIFS A LA CONSULTATION 
DES PRESTATIONS DE FORMATION A DESTINATION DES ELUS 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE LA MEUSE,  
 
 

 
Vu la loi n° 82-213 modifiée du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

  
Vu le décret 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ; 

 
Vu l’article 28 du Code des Marchés Publics relatif à la procédure adaptée ;  

 
Vu la consultation relative aux prestations de formation à destination des élus du département de la 
Meuse ; 

 
Vu le rapport d’analyse des offres constatant l’absence d’offre conforme concernant les lots 2 
« Finances locales et marchés publics » et 3 « Urbanisme et environnement » ; 

 
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er : La consultation relative aux prestations de formation à destination des élus du 
département de la Meuse est déclarée infructueuse pour les lots 2 « Finances locales et marchés 
publics » et 3 « Urbanisme et environnement ». 
Ces lots feront l’objet d’une nouvelle consultation.  

 
 

Article 2 : Mme le Directeur Général des Services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département. 
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ARRETE DU 21 MARS 2008 – DECLARATION SANS SUITE DU LOT 5 « POLITIQUES 
TERRITORIALES » RELATIF AUX PRESTATIONS DE FORMATION A DESTINATION DES ELUS 
 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE LA MEUSE,  

 
 

 
Vu la loi n° 82-213 modifiée du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

  
Vu le décret 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ; 

 
Vu l’article 28 du Code des Marchés Publics relatif à la procédure adaptée ;  

 
Vu la consultation relative aux prestations de formation à destination des élus du département de la 
Meuse ; 

 
Vu le rapport d’analyse des offres, concluant à la disparition du besoin concernant le lot 5 « Politiques 
Territoriales » ;  

 
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er : La consultation relative aux prestations de formation à destination des élus du 
département de la Meuse est déclarée sans suite concernant son lot 5 « Politiques Territoriales » pour 
motif d’intérêt général (disparition du besoin). 

 
 

Article 2 : Mme le Directeur Général des Services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département. 
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ARRETE DU 14 AVRIL 2008 FIXANT LES TERMES DE LA CONSULTATION RELATIVE A LA 
FORMATION OBLIGATOIRE DES ASSISTANTS MATERNELS POUR LES LOTS 1 ET 2 - ALAJI 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE LA MEUSE,  
 
 

Vu la loi n° 82-213 modifiée du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

  
Vu l’article L.3221-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
Vu le Code des marchés publics issu du décret n°2006-975 du 1eraoût 2006 et notamment ses articles 
28 et 77 , 

 
Vu la délibération du Conseil Général du 15 avril 2004 donnant délégation au Président du Conseil 
Général pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés publics de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans 
formalités préalables à raison de leur montant,  

 
Vu la consultation lancée par voie d’avis d’appel public à la concurrence le 1er février 2008 et dont 
l’objet est : Formation obligatoire des assistants maternels. 

  
Vu le procès-verbal d’ouverture des plis du 3 mars 2008,  
 
Vu le rapport d’analyse des offres établi par le Service PMI le 3 avril 2008, 
 
Vu l’avis émis par la Commission d’Appel d’Offres réunie le 7 avril  2008, 
 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er : Le titulaire du marché conclu au terme de la consultation relative à la formation 
obligatoire des assistants maternels : 
 

 • Pour le lot 1 : Formation en application de la loi n°92-642 du 12 juillet 1992 (60 heures) 
      pour un montant minimum pour toute la durée du marché de 5 000 €HT et un montant 
      maximum pour toute la durée du marché de 60 000 €HT : ALAJI 

 
• Pour le lot 2 : Formation en application de la loi n°2005-706 du 27 juin 2005 (120 
   heures)  pour un montant minimum pour toute la durée du marché de 5 000 €HT et un 
   montant maximum pour toute la durée du marché de 140 000 €HT : ALAJI 

 
 

 
Article 2 : Les candidats non-retenus seront informés du rejet de leur offre.  

 
 

Article 3 : Mme le Directeur Général des Services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
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ARRETE DU 14 AVRIL 2008 FIXANT LES TERMES DE LA CONSULTATION RELATIVE A LA 
FORMATION OBLIGATOIRE DES ASSISTANTS FAMILIAUX POUR LES LOTS 1 ET 2 – ASSOCIATION 
REPERE 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE LA MEUSE,  
 
 

Vu la loi n° 82-213 modifiée du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

  
Vu l’article L.3221-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
Vu le Code des marchés publics issu du décret n°2006-975 du 1eraoût 2006 et notamment ses articles 
28 et 77 , 

 
Vu la délibération du Conseil Général du 15 avril 2004 donnant délégation au Président du Conseil 
Général pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés publics de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans 
formalités préalables à raison de leur montant,  
 
Vu la consultation lancée par voie d’avis d’appel public à la concurrence le 1er février 2008 et dont 
l’objet est : Formation obligatoire des assistants familiaux. 

  
Vu le procès-verbal d’ouverture des plis du 3 mars 2008,  
 
Vu le rapport d’analyse des offres établi par le Service Enfance le 27 mars 2008, 
 
Vu l’avis émis par la Commission d’Appel d’Offres réunie le 31 mars 2008, 
 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er :Le titulaire du marché conclu au terme de la consultation relative à la formation obligatoire 
des assistants familiaux : 

 
 

• Pour le lot 1 : Formation obligatoire des assistants familiaux-en cours  
Association Repère pour un montant de 31 244 €HT. 

• Pour le lot 2 : Formation au diplôme d’Etat d’assistant familial avec 
engagement sur les montants minimum et maximum suivants pour toute la 
durée du marché (40 mois à compter de sa date de notification) :  Montant 
minimum : 5 000€HT et montant maximum : 174 000 €HT : Association Repère  

 
 

Article 2 : Les candidats non-retenus seront informés du rejet de leur offre.  
 
Article 3 : Mme le Directeur Général des Services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
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DIRECTION DE L’AMENAGEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES DU 19 NOVEMBRE 2007 – AVENANT 
N°3 AU MARCHE PUBLIC DE REMEMBREMENT DE MONTBLAINVILLE AYANT POUR OBJET 
L’AUGMENTATION DU MONTANT INITIAL DU MARCHE 
 
 
Avenant n°3 au marché public de remembrement de MONTBLAINVILLE ayant pour objet 
l’augmentation du montant initial du marché. 
 
 
 
 
Etaient présents : 

- Monsieur Pierre PARISSE, Conseiller Général du canton de REVIGNY SUR ORNAIN, 
Président de la Commission d’Appel d’Offres 

- Monsieur Olivier CHAZAL, Conseiller Général du canton de SEUIL D’ARGONNE, 
- Monsieur André JANNOT, Conseiller Général du canton de VOID VACON 
- Monsieur Yves PELTIER, Vice-Président du Conseil Général, 
- Madame Régine TROMPETTE, Conseiller Général du canton de FRESNES EN WOEVRE, 
- Madame Odile GARNIER, Payeur Départemental, 
- Monsieur NAUDIN, Direction Départementale de la concurrence, de la consommation et de la 

répression des fraudes, 
- Monsieur Daniel BEDDELEM, Directeur de l’Aménagement et du Développement Durable, 
- Madame Bénédicte SYLVESTRE, Chef du Service de l’Aménagement par intérim 
- Madame Christelle BOUCHON, Service de l’Aménagement. 

 
 
 
Etaient Excusés : 

- Monsieur Alain VERNEAU, Conseiller Général du canton de COMMERCY. 
 

 
 
 
             

 Historique de l’opération : 
 

- Titulaire du marché : Monsieur Yves WARHEM,  géomètre-expert à TROYES 
 

- 1ère procédure d’aménagement foncier ordonnée par arrêté préfectoral du 2 Février 1998, 
annulée par jugement du Tribunal Administratif du 4 Mai 1999  résiliation du marché public 
avec le cabinet de Monsieur WARHEM 

 
- Lancement d’une nouvelle procédure par arrêté préfectoral du 26 Juillet 2001 et passation 

d’un second marché public avec Monsieur WARHEM 
o Montant du marché : 77 854,31 € HT 
o Date de souscription : 31/10/01 
o Délai initial de fin de travaux : 31/12/04 
o Avenant n°1 : prolongation du délai d’exécution des travaux  
o Avenant n°2 : pose  et  fourniture  de  500  bornes supplémentaires, augmentation de 

6 282,66 € HT soit 8,07 % par rapport au montant initial du marché. 
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 Avenant n°3 : 
 
Cette opération d’aménagement foncier est aujourd’hui achevée. L’application des quantités 
définitives engendrent un surcoût de 10 825.34 € HT soit 13,90 % (avenant n°2 et 3 cumulés). Cette 
augmentation se justifie par : 
l’application des quantités définitives : 5 636.39 € 
surcoût des acomptes 3, 4 et 5 : 4 612,95 € 
fichier informatique : 576,00 € 
 
 

 Argumentaire : 
 
1er point : 
 
Les quantités définitives de l’opération varient peu par rapport à celles estimées au démarrage des 
travaux à l’exception des bornes. Le détail estimatif prévoyait la pose et la fourniture de 1000 bornes 
dans le périmètre à remembrer. Or, au final ce sont 2000 bornes qui ont été posées. Ce doublement 
du nombre de bornes posées s’explique par : 
une sous-estimation par le géomètre des quantités initiales, 
l’inclusion du bâti dans le périmètre nécessitant l’implantation de beaucoup de bornes, 
prise en compte des modifications en CCAF et CDAF. 
 
Les modifications de quantités sur l’ensemble des postes représentent 5 636.39 € HT d’augmentation. 
 
 
2ème point : 
 
S’agissant d’une reprise de procédure, certaines catégories de travaux ne devant pas être réalisées à 
nouveau, les acomptes 3, 4 et 5 ont été déduits du marché pour un montant total de 42 886,72 € HT. 
Or, en raison de la pose de plus de bornes dans le périmètre, le montant de ces 3 acomptes aurait dû 
être de 47 499,67 € HT. Il convient de verser au géomètre la différence soit 4 612,95 € HT pour le 
travail supplémentaire. 
 
 
3ème point :  
 
Le géomètre doit fournir le PV de remembrement sur support informatique à la conservation des 
Hypothèques. 
 
Or, le format demandé n’est pas le même que celui utilisé par le géomètre du fait de l’ancienneté de 
cette opération d’aménagement foncier. 
            
Le géomètre doit sous-traiter à un fournisseur (logiciel intégrem) qui transforme le fichier au bon 
format. Cette prestation s’élève à 576 € HT. 

 
 
Avis de la Commission d’Appel d’Offres : 
 
 
- Avis favorable à la passation de l’avenant n°3 au marché public de remembrement de Montblainville 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
 
 
 

ARRETE DU 13 MAI 2008 FIXANT LES REPRESENTANTS DE L’ADMINISTRATION AU SEIN DU COMITE 
TECHNIQUE PARITAIRE DES SERVICES ADMINISTRATIFS, CULTURELS, SOCIAUX ET TECHNIQUES 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE LA MEUSE, 

 
VU la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 
 
VU le décret n° 85-565 modifié du 30 mai 1985 relatif aux Comités Techniques Paritaires des 
Collectivités Territoriales et de leurs établissements publics, 
 
VU la délibération du Conseil Général du 3 avril 2008 portant représentation du Conseil Général au 
sein de diverses instances, 
 
CONSIDERANT le renouvellement des conseillers généraux faisant suite aux élections cantonales 
des 9 et 16 mars 2008 et de l’assemblée départementale, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1 :  
L’assemblée départementale a désigné, pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire des 
Services Administratifs, Culturels, Sociaux et Techniques en qualité de représentants de 
l’Administration : 
 
Titulaires : - M. Gérard LAHURE, Conseiller Général 

- M. Jean-Marie MISSLER, Vice-Président du Conseil Général   
  - Mme Michèle URIBARRI, Directeur Général des Services  
  - M. Jean-Charles MARTEL, Directeur de la Solidarité 
 
Suppléants : - M. Jean-Louis CANOVA, Vice-Président du Conseil Général 
  - M. André JANNOT, Vice-Président du Conseil Général 
  - M. Jean-Luc GAILLARDIN, Directeur des Affaires Juridiques 

- M. Jean-Luc CHARDARD, Directeur de la Culture, du Sport et du Tourisme  
 
ARTICLE 2 :  
Le Président du Conseil Général a confié la présidence du Comité Technique Paritaire des Services 
Administratifs, Culturels, Sociaux et Techniques à M. Gérard LAHURE. En cas d’absence, un élu sera 
désigné en remplacement. 
 
ARTICLE 3 : 
Mme le Directeur Général des Services est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au Recueil Administratif du Département. 
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ARRETE DU 13 MAI 2008 FIXANT LES REPRESENTANTS DE L’ADMINISTRATION AU SEIN DU COMITE 
TECHNIQUE PARITAIRE DES ASSISTANTS FAMILIAUX 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE LA MEUSE, 
 
 
 
VU la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
PUBLIQUE TERRITORIALE, 
 
VU le décret n° 85-565 modifié du 30 mai 1985 relatif aux Comités Techniques Paritaires des 
Collectivités Territoriales et de leurs établissements publics, 
 
VU la délibération du Conseil Général du 3 avril 2008 portant représentation du Conseil Général au 
sein de diverses instances, 
 
CONSIDERANT le renouvellement des conseillers généraux faisant suite aux élections cantonales 
des 9 et 16 mars 2008 et de l’assemblée départementale, 
 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1 :  
L’assemblée départementale a désigné, pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire des 
Assistants Familiaux en qualité de représentants de l’Administration : 
 
Titulaires : - M. Jean-Marie MISSLER, Vice-Président du Conseil Général   
  - Mme Michèle URIBARRI, Directeur Général des Services   
  - M. Jean-Charles MARTEL, Directeur de la Solidarité 
 
Suppléants : - M. Claude LEONARD, Conseiller Général 

- M. Jean-François LAMORLETTE, Vice-Président du Conseil Général 
  - Mme Lara BARLE, Chef du Service Enfance 
 
ARTICLE 2 :  
Le Président du Conseil Général a confié la présidence du Comité Technique Paritaire des Assistants 
Familiaux à M. Jean-Marie MISSLER. En cas d’absence, un élu sera désigné en remplacement. 
 
ARTICLE 3 : 
Mme le Directeur Général des Services est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au Recueil Administratif du Département. 
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ARRETE DU 13 MAI 2008 FIXANT LES REPRESENTANTS DE L’ADMINISTRATION AU SEIN DU COMITE 
TECHNIQUE PARITAIRE CENTRAL  
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE LA MEUSE, 
 
VU la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 
 
VU le décret n° 85-565 modifié du 30 mai 1985 relatif aux Comités Techniques Paritaires des 
Collectivités Territoriales et de leurs établissements publics, 
 
VU la délibération du Conseil Général du 3 avril 2008 portant représentation du Conseil Général au 
sein de diverses instances, 
 
CONSIDERANT le renouvellement des conseillers généraux faisant suite aux élections cantonales 
des 9 et 16 mars 2008 et de l’assemblée départementale, 
 
 
 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1 :  
L’assemblée départementale a désigné, pour siéger au sein du Comité Technique Paritaire Central en 
qualité de représentants de l’Administration : 
 
Titulaires : - M. Gérard LAHURE, Conseiller Général 

- M. Jean-François LAMORLETTE, Vice-Président du Conseil Général 
- M. Jean-Marie MISSLER, Vice-Président du Conseil Général 

  - Mme Michèle URIBARRI, Directeur Général des Services 
  - M. Jean-Charles MARTEL, Directeur de la Solidarité  
 
Suppléants : - M. Claude LEONARD, Conseiller Général 
  - M. Stéphane PERRIN, Conseiller Général 
  - M. Jean-Luc GAILLARDIN, Directeur des Affaires Juridiques 
  - M. Hamid DJOUNIDI, Directeur des Finances 
- M. Jean-Luc CHARDARD, Directeur de la Culture, du Sport et du Tourisme 
 
ARTICLE 2 :  
Le Président du Conseil Général a confié la présidence du Comité Technique Paritaire Central à M. 
Gérard LAHURE. En cas d’absence, un élu sera désigné en remplacement. 
 
ARTICLE 3 : 
Mme le Directeur Général des Services est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au Recueil Administratif du Département. 
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ARRETE DU 13 MAI 2008 FIXANT LES REPRESENTANTS DE LA COLLECTIVITE AU SEIN DU 
COMITE D’HYGIENE ET DE SECURITE (CHS) 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE LA MEUSE, 
 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
 
VU le décret n°85-565 du 30 mai 1985, modifié, relatif aux comités techniques paritaires des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 
 
VU le décret n°85-603 du 10 juin 1985, modifié, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à 
la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 
 
VU l’avis du Comité Technique Paritaire des Services du Conseil Général de la Meuse du 14 
décembre 2006, 
 
VU la délibération en date du 21 décembre 2006 instaurant un Comité d’Hygiène et de Sécurité au 
Conseil Général de la Meuse, 
 
CONSIDERANT la nécessité de désigner des représentants de l’administration, 8 titulaires et 8 
suppléants, 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
ARTICLE 1 :  
Les représentants titulaires de la collectivité au comité d’hygiène et de sécurité (CHS) sont : 
 
 
 
REPRESENTANTS TITULAIRES : 
 
Monsieur Émile THOUVENIN, Conseiller Général de la Meuse 
Monsieur Philippe MARTIN, Conseiller Général de la Meuse 
Monsieur Stéphane PERRIN, Conseiller Général de la Meuse 
Monsieur Jean-Claude SALZIGER, Conseiller Général de la Meuse 
 
Monsieur Thierry HUBSCHER, Directeur Général Adjoint – DGA Aménagement 
Monsieur Jean-Yves FAGNOT, Directeur des Routes 
Madame Martine AUBRY, Directrice de l’Éducation et des Transports 
Monsieur Alain CHATEL, Directeur des Systèmes d’Information et de la Logistique 
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REPRESENTANTS SUPPLEANTS : 
 
Monsieur Claude LEONARD, Conseiller général de la Meuse 
Monsieur Serge NAHANT, Vice-Président du Conseil Général de la Meuse 
Madame Claudine BECQ-VINCI, Vice-Présidente du Conseil Général de la Meuse 
Monsieur Roger BEAUXEROIS, Conseiller Général de la Meuse 
 
Madame Michèle URIBARRI, Directeur Général des Services 
Madame JUNG, Chef du Service Éducation 
Monsieur Mario LANDO, agent du Service Intérieur 
Monsieur Thierry BARE, Chef de l’Agence Départementale d’Aménagement de Bar-Le-Duc 
 
 
ARTICLE 2 :  
Monsieur Émile THOUVENIN est désigné sur les fonctions de Président du Comité d’Hygiène et de 
Sécurité. 
 
ARTICLE 3 :  
Le présent arrêté sera affiché à l’Hôtel du Département et adressé : 
 
à Monsieur le Préfet de la Meuse 
aux membres titulaires et suppléants ci-dessus mentionnés. 
 
ARTICLE 4 :  
Madame le Directeur Général des Services Départementaux est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
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ARRETE DU 13 MAI 2008 FIXANT LES REPRESENTANTS DE LA COLLECTIVITE AU SEIN DU 
COMITE D’ACTION SOCIALE (CAS) 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE LA MEUSE, 
 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
 
VU le décret n°85-565 du 30 mai 1985, modifié, relatif aux comités techniques paritaires des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 
 
VU l’avis du Comité Technique Paritaire des Services du Conseil Général de la Meuse du 14 
décembre 2006, 
 
VU la délibération en date du 21 décembre 2006 instaurant un Comité d’Action Sociale au Conseil 
Général de la Meuse, 
 
CONSIDERANT la nécessité de désigner des représentants de l’administration, 8 titulaires et 8 
suppléants, 
 
 

 
A R R E T E 

 
 
 
ARTICLE 1 :  
Les représentants titulaires de la collectivité au comité d’action sociale (CAS) sont : 
 
REPRESENTANTS TITULAIRES : 
 

- Monsieur Gérard LAHURE, Conseiller général,  
- Monsieur Emile THOUVENIN, Conseiller général 
- Monsieur André JANNOT , Vice-Président du Conseil général 
- Monsieur Jean-Louis CANOVA, Vice-Président du Conseil général 
 
- Monsieur Dominique VANON, Directeur Général Adjoint 
- Monsieur Jean NATALE, responsable de l’Agence Départementale d’Aménagement de 

Verdun 
- Monsieur Jean-Charles MARTEL, Directeur de la Solidarité 
- Madame Martine AUBRY, Directeur de l’Education et des Transports 

 
 
REPRESENTANTS SUPPLEANTS : 
 

- Monsieur Olivier CHAZAL, Conseiller général  
- Monsieur Philippe MARTIN, Conseiller général 
- Monsieur Serge NAHANT, Vice-Président du Conseil général 
- Monsieur Roland CORRIER, Conseiller général 
 
- Madame Michèle URIBARRI, Directeur Général des Services 
- Madame Agnès JOANNES, chef de service des UTAS  
- Mademoiselle Catherine JUNG, chef du service Education 
- Mademoiselle Laurence DEZA, responsable de l’Agence Départementale d’Aménagement de 

Stenay  
 
ARTICLE 2 :  
Monsieur Gérard LAHURE est désigné sur les fonctions de Président du Comité d’Action Sociale. 
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ARTICLE 3 :  
Le présent arrêté sera affiché à l’Hôtel du Département et adressé : 
 

- à Monsieur le Préfet de la Meuse 
- aux membres titulaires et suppléants ci-dessus mentionnés. 

 
ARTICLE 4 :  
Madame le Directeur Général des Services Départementaux est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 
 
 
 

DIRECTION DES ROUTES  
 
 
 

ARRETE DU 13 MAI 2008 – DECLARATION SANS SUITE DE LA CONSULTATION RELATIVE A LA 
MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE DU CONTOURNEMENT DE PIERREFITTE SUR AIRE (RD 902) 
 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE LA MEUSE, 

 
Vu la loi n° 82-213 modifiée du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
Vu le décret 2006-975 du 1 août 2006 portant code des marchés publics ; 
 
Vu les articles 33, 57 à 59 et 74 du Code des Marchés Publics relatifs à la procédure d’appel d’offres 
ouvert et à la maîtrise d’œuvre ;  
 
Vu notamment l’article 59 IV du Code des Marchés Publics autorisant le Représentant du Pouvoir 
Adjudicateur à décider, à tout moment, de ne pas donner suite à une procédure d’appel d’offres ouvert 
pour des motifs d’intérêt général ;  
 
Vu la consultation lancée par voie de publication sur les sites Internet du JOUE, du BOAMP et de 
dématérialisation du Conseil Général relative à la passation d’un marché public de maîtrise d’œuvre 
concernant le contournement de Pierrefitte sur Aire (RD 902) ; 
 
Considérant qu’aucun organisme externe n’apporte de participation financière pour la réalisation de 
cette opération ; 
 
Considérant que, dans ces conditions, la consultation doit être déclarée sans suite ; 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er : La consultation relative à la mission de maîtrise d’œuvre concernant le contournement de 
Pierrefitte sur Aire (RD 902) est déclarée sans suite. 
 
Article 2  : Les candidats ayant déposé une offre seront informés de l’absence de suite donnée à la 
procédure. 
 
Article 3 : M. le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département. 
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